
MERCREDI 7 JUILLET 1852. 

27e iNNÊE. 
MERCREDI Z JUILLET 1859. 

I. 7798. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
PARIS ET LES DÉPARTEMENTS : 

Un an, ** fr. 

Siï mois, 3<ï fr. | Trois mois, 18fr. 

ÉTRANGER : 

Le porl en sus , pour les pays sans 
échange postal. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
KUB HARLAT-DB-PALAIS, 

M soin du quai de l'Horleg* , 

à Pari*. 

(Lu Uttrtt doivent tire agranchlu.) 

Sommaire. 
Loi SUR

 TA
 RÉHABILITATION. 

BAGNES. — DÉPORTATION. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin •■ Vente nationale; annulation; responsabilité 

de l'Etat; action civile; incompétence des Tribunaux. — 

Vente; ratification; exécution. — Société; contestations; 

arbitrage forcé; renonciation à l'appel. — Action en ré-

intégrande; servitude discontinue et non apparente; fin 

de non-recevoir; cumul du possessoire et du pétitoire. 

— Contribution foncière; privilège du Trésor public. — 

Arrêt; composition de la Cour; testament; captation; 

suggestion. —- Séparation de corps; demande reconven-

tionnelle; délai; déchéance; chose jugée. — Assurance 

sur la vie; contrat aléatoire; jeu et pari; obligation illi-

'cite. — Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Arrêt; 

motifs; magistrats; remplacement; nombre. — Substi-

tutions; loi abolitive; effets; ouverture anticipée; rap-

port; appel; tardivité; indivisibilité. — Cour d'appel de 

Paris (V et 2' ch. réunies) : Faillite Demiannay; sou-

scription, par M. Demiannay fils, d'un billet de 100,000 

francs au proiit des anciens syndics; demande en nullité 

par les nouveaux syndics pour cause de dol et de 
fraude. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine ; Ten-

tative d'assassinat sur une mariée à l'église Saiat-Ger-
main-des-Prés. 

CHKCMUOK. 

S.OI SVB. LA. ïlÉHABILlTA'jrïOJSJ. 

Le Moniteur publie aujourd'hui la loi sur la réhabilita-
tion. En voici le texte : 

Article unique. Le décret du 18 avril 1848 est abrogé; 
Le chapitre IV du titre VII du livre II du Code d'instruction 

criminelle est pareillement abrogé; il est remplacé par les ar-
ticles suivants : 

« Art. 010. Tout condamné à une' peine afflictive ou infa-
mante, ou à une peine correctionnelle, qui a subi sa peine ou 
qui a oljtenn des lettres de grâce, peut être réhabilité. 

.< Art. 020. La demande en réhabilitation pour les condam-
nés à une peine afflictive ou infamante ne peut être formée que 
cinq ans après le jour de leur libération. 

« Néanmoins, ce délai court, au profit des condamnés à la 
dégradation civique, du jour où la condamnation est devenue 
irrévocable, ou de celui de l'expiration de la peine de l'empri 
sonnement, si elle a été prononcée. 

« 11 court, au profit du condamné â la surveillance de la 
haute police prononcée comme peine principale, du jour où la 
condamnation est devenue irrévocable. 

« Le délai est réduit à trois ans pour les condamnés à une 
peine correctionnelle. 

« Art 621. Le condamné à une peine afflictive ou infamante 
ne peut être admis à demander sa réhabilitation s'il n'a ré-
sidé dans le nifone arrondissement depuis cinq années, et pen-
dant les deux dernières dans la même commune. 

<< Le condamné à une peine correctionnelle ne peut être ad-
mis à demander sa réhabilitation s'il n'a résidé dans le même 
arrondissement depuis trois années, et pendant les deux der-
nières dans la même commune. 

« Art. 622. Le condamné adresse la demande en réhabili-
tation au procureur de la République de l'arrondissement, en 
faisant connaître, 1° la date de sa condamnation ; 2° les lieux 
où il a résidé depuis sa libération, s'il s'est écoulé après cette 
époque un temps plus long que celui fixé par l'article 620. 

« Art. 623, Il doit justifier du paiement des frais de jus-
tice, de l'amende et des dommages-intérêts auxquels il a pu 
être condamné, ou de la remise qui lui en a été faite. 

« A défaut de cette justification, il doit établir qu'il a subi 
le temps de contrainte par corps déterminé par la loi, ou que 
la partie lésée a renoncé à ce moyen d'exécution. 

« S'il est condamné pour banqueroute frauduleuse, il doit 
justifier du paiement du passif de la faillite, en capital, inté-
rêts et frais, ou de la remise qui lui en a été faite. 

« Art, 624. Le procureur de la République provoque, par 
l'intermédiaire du sous-préfet, des attestations délibérées par 
les conseils municipaux des communes où le condamné a ré-
sidé, faisant connaître : 

« 1° La durée de sa résidence dans chaque commune, avec 
indication du jour où elle a commencé et de celui auquel elle 
a fini ; 

« 2° Sa conduite pendant la durée de son séjour ; 
« 3° Ses moyens d'existence pendant le même temps. 
« Ces attestations doivent contenir la mention expresse 

qu elles ont été rédigées pour servir à l'appréciation do la de-
mande en réhabilitation. 

«Le procureur de la République prend, en outre, l'avis 
du maire des communes et du juge de paix des cantons où le 
condamné a résidé, ainsi que celui du sous-préfet de l'arron-
dissement. 

« Art. 623. Le procureur de la République se fait délivrer : 
1 uue expédition de l'arrêt de condamnation ; 2" un extrait 
«es registres des lieux do détention où la peine a été subie, 
constatant quelle a été la conduite du condamné. 

« Il transmet les 
itérai. 

« Art. 626. La Cour dans le ressort 
condamné est saisie de la demande. 

« Les pièces sont déposées au greffe de cette Cour par les 
soins du procureur-général. 

« Art. 627. Dans les deux mois du dépôt, l'affaire est rap-
portée a la chambre d'accusation ; le procureur-général donne 
**s conclusions motivées et par écrit. 

« H peut requérir en tout état de cause, et la Cour peut or-
ouner, même d'office, de nouvelles informations, sans qu'il 

puisse en résulter un retard de plus de six mois. 

« Art. 628. La Cour, le procureur-général entendu, donne 
son avis motivé. 
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' ''avis de la Cour n'est pas favorable à la ré 

« Les interdictions prononcées par l'art. 612 du Code de 
commerce sont maintenues, nonobstant la réhabilitation ob-
tenue en vertu des dispositions qui précèdent. 

« Aucun individu, condamné pour crime, qui aura com-
mis un second crime et subi une nouvelle condamnation aune 
peine afflictive ou infamante, ne sera admis à la réhabilita-
tion. 

« Le condamné qui, après avoir obtenu sa réhabilitation, 
aura encouru une nouvelle condamnation, ne sera plus admis 
au bénéfice des dispositions qui précèdent. » 
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BAGJJIS, — DÉPORTATION. * 

M. le ministre de la marine vient d'adresser au prince-
président le rapport suivant : 

Paris, le S juillet 1852. 
Monseigneur, 

_ Pénétré de la haute pensée qui vous a fait décréter l'évacua-
tion des bagnes, je viens vous rendre compte des premiers ré-
sultats de cette grande mesure. 

Un des trois foyers de contagion criminelle entremis de-
puis tant d'années dans nos ports militaires est aujourd'hui 
éteint. 

Le bagne de liochefort n'existe plus. U vient d'être fermé 
pour jamais. 

Assurément, monseigneur, s'il ne se fût agi q"« d° trans-
porter dano des régions lointaines quelques milliers de for-
çats, l'activité iie notre marine n'eût pas été au-dessous de 
sa lâche, et depuis longtemps déjà vos desseins seraient ac-
complis. 

Mais, vous le savez, l'évacuation des bagnes s'est associée 
dans votre esprit à une entreprise peut-être plus grande en-
core, celle de la colonisation de la Guyane française. 

Cette colonie, profondément ébranlée par l'émancipation 
soudaine des esclaves, abandonnée depuis quatre ans par la 
majeure partie de sis habitants, ne présente plus aujourd'hui 
qu'un fertile désert, où la Providence a déposé le germe des 
plus riches productions des deux mondes, mais qui n'offre en 
ce moment que des établissements eu ruine et des champs sans 
culture. 

Il fallait préparer des abris, des vêtements, des vivres, des 
moyens d'hygiène, de salubrité, de police, de surveillance. Il 
fallait surtout éviter les encombrements d'émigrants, si dange-
reux dans les régions cquatoriales, sous un climat humide et 
chaud. Il fallait enfin organiser la garde des condamnés et 
jeter de longue main les premiers fondements d'une vaste in-
stitution pénitentiaire et coloniale. 

La politique, la prévoyance, l'humanité exigeaient donc 
beaucoup de circonspection, d'ordre et de méthode dans la réa-
lisation de vos vues. 

Les nouvelles que j'ai successivement reçues de la Guyane 
ont complètement répondu à votre attente. 

Les baraquements en bois, si rapidement construits à Bor-
deaux, sont arrivés à l'époque que j'avais fixée et ont été 
montés, avec un ent ier succès, sur les îles du Salut. 

Les renforts d'infanterie de marine et de gendarmerie que 
j'avais dirigés sur ln Guyane oui accompli le«* t«w»«*|| -^"-> 
lu moindre «oei^ent t 1-ic bitiinionts légers à vapeur que Je des-
tinais au service local, les vivres,les médicaments, les instru-
ments de travail sont déjà depuis longtemps à la disposition 
de l'autorité supérieure de la colonie. 

Dans ces conditions, avec ces garanties, et après avoir pris 
toutes les précautions, j'ai ordonné le départ de l'Allier. 

Cette corvette de charge, montée par unvigoureux équipage, 
protégée par un nombre suffisant de gendarmes et de fantas-
sins de marine, a quitté Brest le 31 mars. M. Sarda-Garriga, 
commissaire extraordinaire de la Guyane, accompagné d'un 
respectable aumônier, a pris passage sur l'Allier. 

Ce premier convoi, composé de trois cent onze forçats choi-
sis dans les bagnes de liochefort et de Brest, parmi les hommes 
des professions les plis utiles, est arrivé le 12 mai en vue des 
îles du Salut. 

J'ai eu soin de placer sous vos yeux le rapport qui m'a été 
adressé, dès son débarquement, par M. Sarda-Garriga. La tra-
versée s'est accomplie dans les conditions les plus heureuses. 
Une transformation inespérée s'est opérée dans le moral des 
déportés. 

Aucun acte d'indiscipline ne m'a été signalé. Relevés à 

leurs propres yeux par le changement de leur état, par la 
perspective d'un autre avenir, et provoqués incessamment à 
des idées meilleures par les exemples et les conseils de la re-
ligion, ils ont, dès leur arrivée, demandé du travail à titre de 
faveur. . 

Un mois après le départ de l'Allier, la frégate la Forte a été 
expédiée de Brest, emportant avec elle 399 déportés, savoir: 
386 forçats ou repris de justice, et 13 condamnés politi-
ques. 

Cette frégate était en vue de la Guyane le 20 mai, après une 
traversée très rapide, accomplie sans accident. 

Trente -quatre jours après, la frégate l'Erigone a quitté le 
port de Brest avec 399 autres déportés, dont 255 forçats ou re-
pris de justice, et 144 condamnés politiques ayant passé de-
vant les Conseils de guerre. 

Le vaisseau le Duguesclin, qui, depuis six mois, a rendu à 
Brest de si utiles services comme dépôt provisoire, et dont le 
commandant s'est signalé par beaucoup de fermeté et de sol-
licitude, vient de recevoir l'ordre de prendre la mer avec 500 
déportés. Ce quatrième convoi comprendra, dans la même 
proportion que les précédents, des forçais, des repris dp jus-
tice et des condamnés par les Conseils de guerre. 

Ces convois successifs ont emporté en totalité 1,609 indivi-
dus. La majeure partie a été extraite du bagne de liochefort, 
où il ne reste en ce moment que trois forçats malades incu-
rables qui vont être remis à l'autorité civile. 

Je m'occupe maintenant, d'après vos ordres, de préparer un 
convoi nouveau de 400 forçats, qui seront exclusivement ex-
traits du bagne de Toulon. 

Ce convoi aura le double avantage do dégager le trop plein 
qui se produit à Toulon, et de celmer l'espèce de fermentation 
qu'entretient dans le bagne l'ajournement, jusqu'à ce jour né-
cessaire, de toute mesure de déportation. 

C'est ainsi, monseigneur, que, conformément à vos décisions, 
nous aurons, dans l'espace de huit mois, accompli la trans-
portatiou de 2,000 individus, et fourni à la Guyane française 
un contingent déjà assez considérable do bras destinés à la fé-
conder. 

La prudence nous commande de ne pas dépasser cette me-
sure pour la première année. Je ine permets donc, monsei-
gneur, de vous proposer de borner vos expéditions à celles 
dont je viens d'avoir l'honneur de vous entretenir, à moins 
que des circonstances tout à fait exceptionnelles et les rapports 
ultérieurs du commissaire-général de la Guyane ne nous mon 
trent que nous pouvons être plus hardis sans témérité. 

Je ne terminerai pas ce rapport, monseigneur, sans arrêter 
votre attention sur les services que la flotte a su vous rendra 
depuis quelques mois. 

Malgré les charges extraordinaires qui pesaient sur elle, 
elle a maintenu ses dépenses dans les limites de vos prévi-
sions. Non-seulement elle a pourvu à tous les besoins de la 
déportation à la Guyanno par l'armement de l'Allier, île lu 
Forte, de l'Erigone, du Duguesclin, mais encore le Céné-

n'ont pascessé de -concourir, par une activité constante, à 

l'exécutioi.de cette autre mesure politique qui a fait désigner 
pour séjoui aux hommes les plus compromis dans les trames 
ou dans les nenées démagogiques, certains lieux de notre co-
lonie africaiie. 

Sur tous Is points, quelle que fût la difficulté de leur tâ-
che, les officers et les équipages ont fait leur devoir avec fer-
meté et humilité. Ce ne sera pas, à vos yeux, un des moindres 
mérites de iptre marine militaire que d'avoir si utilement 
contribué, savant vos nobles expressions, à rassurer les bons 
et à intimidr les méchants. 

Je vous pDpose, monseigneur, de consacrer l'évacuation du 
bagne de Rchefort par une cérémonie religieuse et par une 
salve, dans c port, de vingt et un coups de canon. 

Je suis, ivec le plus profond respect, monseigneur, voire 
très humbfct très obéissant serviteur, 

Le sinistre de la marine et des colonies, 

THÉODORE Ducos 
Fuit au yalais de Saint-Cloud, le 5 juillet 1852. 

Approuvé : 
LOUIS-NAPOLÉON. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mestadier. 

Bulletin du 5 juillet. 

VESTE NAÏONALE. — ANNULATION. — RESPONSABILITÉ DE L'ÉTAT* 

— ACTION CIVILE. — INCOMPÉTENCE DES TRIBUNAUX. 

Lorsqu'qprès l'annulation d'une vente nationale prononcée 
par suite et comme conséquence du maintien d'une première 
vente auss nationale, seule reconnue régulière par l'Etat, ce-
lui-ci est assigné récursoircment par le second acquéreur, à 
lui restituer les frais auxquels il a été condamné envers le 
premier acquéreur, l'autoritéjudiciaire est incompétente pour 
prononcer cette condamnation, si l'Etat repousse toute soli-
darité en soutenant que la vente était sans valenr comme 
ayant été consentie par uue administration illégale et dont elle 
désavoue les pouvoirs. 

Il est évident, en effet, que, pour condamner l'Etat, l'auto-
rité judiciaire serait obligée d'apprécier le caractère légal de 
la vente annulée, par rapport à l'administration du domaine 
do l'Etat et de ses agents. Elle s'immiscerait ainsi dans la con-
naissance d'un acte administratif, ce qui lui est formellement 
interdit par les lois relatives à la séparation des pouvoirs. 

Il n'y avait pas lieu, dans le cas particulier, à surseoir et à 
retenir la cause jusqu'après l'interprétation administrative. 
I,' incompétence était absolue, car le déclinatoire n'avait pas 
pour objet un simple renvoi provisoire devant l'administra-
tion, dont l'effet n'aurait été que de suspendre l'action civile. 
11 s'attaquait à cette action elle-même dont il déniait l'exis-

tence, à raison du défaut de pouvoirs des ago»"- -J-".
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L'arrêt qui, dans ces circonstances, a jugé^ que les Tribu-
naux étaient incompétents pour déclarer l'Etat responsable, 
n'a fait qu'une saine et juste application des lois des 24 août 
4790 et 10 fructidor an III. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieux et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; plaidant, 
M' Rigaud, du pourvoi des époux Potenziani et consorts. 

VENTE. — RATIFICATION. — EXÉCUTION. 

Les enfants et héritiers de la femme prédécédée sont non 
redevables à attaquer la vente consentie par leur père, qui 
s'était porté fort pour eux, d'un domaine dépendant de la suc-
cession de leur mère, lorsque, dans le règlement fait entre 
eux et leur père de la masse héréditaire maternelle, n'a pas 
figuré le domaine vendu, et qu'ils ont consenti à ce que leur 
père fit raison à chacun d'eux de la portion à lui afférente 
dans le prix de la vente. En acceptant ainsi leur père pour 
débiteur personnel de ce prix, ils ont ratifié la veute par le 
mode de ratification le plus formel, l'exécution. Du moins, 
l'arrêt qui a vu cette ratification dans le règlement dont il 
s'agit et dans les actes d'exécution qui l'ont suivi, n'a pu vio-
ler aucune loi. Il n'a fait qu'appliquer justement la disposi-
tion de l'art. 1338 du Code Napoléon. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plai-
dant M« Lenoel. (Rejet du pourvoi du sieur Fournié.) 

SOCIÉTÉ. — CONTESTATIONS. — ARBITRAGE FORCÉ. — RENON-

CIATION A L'APPEL. 

En matière d'arbitrage forcé, la clause de renonciation à 

l'appel, insérée dans l'acte de société et permise par l'art. 52 
du Code de commerce, est indépendante du mode suivi pour 
l'organisation du Tribunal arbitral. Ainsi peu importe, pour 
le maintien et l'exécution rigoureuse de cette clause, que l'ar-
bitrage ait été constitué d'une manière différente de celle 
prévue par la convention. Il n'en résulte pas moins que les 
arbitres auxquels les parties ont conféré le pouvoir de juger 
leurs contestations en dernier ressort, devront conserver ce 
caractère de juges sans appel dans toute sa plénitude. (Juris-
prudence constante. Arrêts delà Cour de cassation des 15 juil-
let 1818 et 22 août 1843. — Voir aussi l'Encyclopédie du 
Droit, v° Arbitrage, n° 289.) 

Admission du pourvoi du sieur Broulla, au rapport de M. le 
conseiller Pataille, et sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Sevin, plaidant M" Moreau. 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 6 juillet. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevi 
plaidant, M* Henri Nouguier, (Rejet du pourvoi du sieur ' 
card.). 

CONTRIBUTION FONCIÈRE. — PRIVILÈGE DU TRÉS«R PUBLIC. 

En matière de contribution foncière, le Trésor public a un 
privilège sur les fruits et récoltes, loyers et revenus pour l'an-
née échue et pour l'année couranie. Ce privilège affecte la 
chose, abstraction faite de toute mutation ou changement de 
propriétaire. C'est en ce sens qu'il faut entendre l'art, 1" de 
la loi du 42 novembre 1808. Ainsi, le tiers-acquéreur ne peut 
s'affranchir de l'exercice de ce privilège, par cela seul qu'il est 
substitué à l'ancien propriétaire resté personnellement débi-
teur de la contribution arriérée. II pourra sans douie exercer 
son recours contre lui, mais il n'en est pas moins tenu de 
l'action privilégiée du Trésor. 

Il n'y a aucun argument à tirer, en faveur de ce tiers-ac-
quéreur, de la disposition par laquelle l'art. 2 de celte même 
loi, en accordant un semblable privilège, relativement aux 
contributions personnelle, mobilière et des patentes, sur les 
meubles des redevables, en restreint l'exercice aux meubles 
leur appartenant. Cette restriction est particulière à ces trois 
espèces de contributions, et ne s'ann'ia"- . l""'
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lion foncière recouvrement est privilégié, pendant 
"^Vaiiuees, sur les fruits et récoltes de l'immeuble quelqu en 
soit le propriétaire. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; plaidant, M* 
Ripault, du pourvoi du sieur Bourdeaux. 

ARRÊT.— COMPOSITION DE LA COUR. — TESTAMENT. — CAPTATION. 

— SUGGESTION. 

Les membres de la chambre d'accusation d'une Cour d'appel 
répartis dans les chambres civiles de cette Cour y font un ser-
vice ordinaire (ordonnance du 5 août 4844). Eu conséquence, 
un arrêt rendu par l'une des chambres civiles par huit con-
seillers, dont deux faisant partie de la chambre d'accusation, 
avaient été attachés au service ordinaire, est légal et irrépro-
chable dans sa forme. 

Les questions de nullité des testaments pour cause de sug-
gestion et de captation sont des questions de fait dont la solu-
tion, soit négative, soit affirmative, ne peuvent donner ouver-
ture à cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pataille et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, du pourvoi 
du sieur Lemasson, présenté par M" Lanvin. 

SÉPARATION DE CORPS. — DEMANDE RECONVENTIONNELLE. — DÉ 

LAI. — DÉCHÉANCE. CHOSE JUGÉE. 

Un arrêt viole l'autorité delà chose jugée, lorsqu'il pro-
nonce contre unelëmnie, qui avait été ad.nise à se constituer 
reconventionnellement demanderesse en séparation de corps, 
la déchéance du droit de faire son enquête sous le prétexte que 
le délai, qui lui avait été imputé par le jugement d» f«««iU 

eiaii expiré, alors a-» rappel de ce jugement 
un nouveau délai non encore passé lui avait été accordé pour 
faire cette même enquête. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur le» 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plaidant 
M* Fabre, du pourvoi de la dame Tessier-Grandmaison. 

ASSURANCE SUR LA VIE. — CONTRAT ALÉATOIRE. —JEU ET PARI. 

— OBLIGATION ILLICITE. 

Le contrat d'assurance sur la vie d'un tiers est-il nul com-
me ayant une cause illicite, alors même qu'il a été conclu du 
consentement de ce tiers, lorsque l'assuré n'a, au moment du 
contrat, aucun intérêt à la conservation de la vie de celui qui 
fait l'objet de l'assurance ? La stipulation, dans ce cas, ne dé-
génère-t-elle pas en un simple pari, et dès lors en une con-
vention qui ne peut produire aucun effet? 

Un arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 13 décembre 1851, 
a jugé qu'un tel contrat était valable et devait recevoir sou 
exécution. Un précédent arrêt delà Cour d'appel de Limoges, 
en date du 2 décembre 1836, et qui n'a donné lieu à aucun 
pourvoi en cassation, avait été rendu dans le même sens. Ce 
sont les deux seuls arrêts qui existent sur celte grave ques-
tion. Les auteurs les plus accrédités (MM. Troplong, Alauzat 
et Dalloz) l'ont examinée à l'occasion de l'arrêt de 1836, et ils 
ont été unanimes pour condamner sa doctrine. Ils enseignent 
tous que l'intérêt à la conservation de la vie, sur laquelle est 
intervenu le traité, est une condition essentielle de l'assurance; 
que, sans cette condition, le contrat n'est qu'un pari qui ne 
peut engendrer aucune action. 

Par suite du pourvoi fdrmé contre l'arrêt de la Cour d'ap-
pel de Paris, du 13 décembre 1851, la Cour de cassatiou s'est 
trouvée saisie, pour la première fois, de la question dont il 
s'agit. La chambre des requêtes en a renvoyé l'examen à la 
chambre civile, devant laquelle elle devra subir l'épreuve d'une 
discussion contradictoire et recevoir une solution qui fixera 
les idées sur la valeur des contrats d'assurance sur la vie de 
la nature de ceux dont il est parlé plus haut. 

L'admission a été prononcée, au rapport de M. le conseiller 
Taillandier et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Sevin; plaidant, M' Moreau (Compagnie d'assurance 
sur la vie humaine, dite la Providence, contre le sieur Le-
doux.) 

-SERVITUDE DISCONTINUE ET NON AP-

RECEVOIR. — CUMUL DU POSSESSOIRE 

reux, ïhiy. le AJogador, le Christophe -Colomb, l'Asmodée, le 
Derlholel, le Colbert, l'Eclaiieur, le Requin, le Grondeur, 

ACIION EN RÉINTÉGRANDE. — 

PARENTE. — FIN DE NON 

ET DU PETITOIRE. 

L'action en réintégrande est une action possessoire sui ge 
neris. Elle n'a pas besoin pour être exercée légitimement d'è 
Ire appuyée sur une possession annale. Il suffit que le trouble 
à la possession résulte d'une voie de fait; mais en tant qu'ac-
tion possessoire elle est non recevable, lorsqu'elle a pour ob-
jet le maintien d'une servitude discontinue et non apparente : 
car on ne peut posséder légalement ce qu'on ne peut acquérir 
sans titre (art. 691 du Code Napoléon). Le droit de vue consti-
tue, sans doute, une servitude continue et apparente, dont la 
suppression, par violence, pourrait donner lieu à l'exercice de 
l'action en réintégrande; mais le droit de vue ne peut pas 
résulter d'une baie fermée par une porte pleine sans impos-
te. Le jour que cette ouverture procure à la pièce, dans la-
quelle elle existe, n'est qu'accidentel et subordonné au fait de 
l'homme, puisque ce ne peut être que par le mouvement im-
primé à lu porte que la pièce est éclairée. 

Pour juger si la sentence d'un juge de paix a cumulé le pos-
sassoire et le pétitoire, il ne faut pas consulter seulement les 
motifs de la décision, mais bien et surtout son dispositif qui 
seul constitue le jugement. Quelque soient en effet les motifs 
de la sentence, il suffit que son dispositif aboutisse»» une sim-
ple maintenue possassoire pour être à l'abri du reproche tir<5 

de l'arti 25 du Code de procédure (p-irisprudouco coustante). 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 5 juillet. 

ARRÊT. — MOTIFS. — MAGISTRATS. — REMPLACEMENT. — NOMBRE,* 

Ne peut être annulé, pour défaut de motifs, l'arrêt qui, sta-
tuant sur uue demande en séparation de corps, ne contient 
pas de motifs spéciaux sur une question de réconciliation sou-
levée par le défenseur à la séparation, lorsque l'ensemble des 
motifs de l'arrêt repousse suffisamment cette réconciliation. 
(Art. 7 de la loi du 20 avril 1810; art. 273 du Code Napo-
léon.) * 

Lorsqu'un magistrat siège, en cas d'empêchement d'un au-
tre magistrat, à l'audience d'une chambre à laquelle il n'ap-
partient pas, il n'est pas nécessaire que la feuille d'audience 
mentioune expressément le motif de l'empêchement du magis-
trat remplacé. 

Un troisième moyen, tiré de ce que l'arrêt n'aurait été rendu 
que pur six conseillers, a été, après apport et examen des mi • 
nutes et feuilles d'audiences, rejeté comme non justifié en 
fait. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et conformé-
ment aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-
Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour de 
Rouen, rendu au profit de la dame de Choisne de Triqueville 
contre son mari. (M'

s
-Groualle et Avisse, avocats.) 

SUBSTITUTIONS. — LOI ABOLITIVE. — EFFETS. — OUVERTURE AN-

TICIPÉE. — RAPPORT. — APPEL. — TARDIVITÉ. — INDIVISI-
BILITÉ. 

La loi du 14 novembre 1792, abolitive des substitutions, u <* 
pas entendu frapper celles qui étaient opérées à ^époque da 
sa promulgation. 

Lorsqu'une mère, grevée de substitution au profit de sa fil la, 
avait, de sun vivant, et par un ahandw&emenl consenti amt>> 
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neurement à la promulgation de la loi de 1792, à l'ouverture 

anticipée de la substitution, cette substitution doit être con-

sidérée comme légalement opérée, et la loi de 1792 ne lui est 

pas applicable. 

i; par la mère à l'ouverture anticipée 

pas un avihtage < 
î 

es les délais ne 

lue autre partie, 

lits délais, qi 

ïïx parties esTconstahlëV 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Rouland, d'un arrêt rendu, le 17 janvier 1848, par la Cour 

d'appel de Dijon. 'Ouv-Moreau et autres contre Baudouin. Plai-

dants,- M" Bosviel et de la Chère.) 

Le consentement do 

de la substitution, n' 

donner lieu à rappor, 

Un appel interjeté ' 

le motif qu'à l'égan" 

avant l'expiration 

des intérêts de ces" 

qui soit de naWre à 

peut être validé par 

, il aurait été interjeté 

an^ijkte l'ktdi^jlftiilit^ 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et l' ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle extraordinaire du 6 juillet. 

FAILLITE DEMIANNAY. — SOUSCRIPTION, PAR M. DEMIANNtAY 

FILS, D'UN BII.LF.T DE 100,000 FR. AU PROFIT DES AN-

CIENS SYNDICS. — DEMANDE EN NULLITE PAR LES NOU-

VEAUX SYXbICS POUR CAUSE DE DOL ET DE FRAUDE. 

(Voir les plaidoiries de M* s Senard et Duvergier, avocats 

de MM. Charles et Jules Demiannay, appelants, Gazette 

des Tribunaux des 15, 22 et 29 juin.) 
M* Boulloche, avocat de M. Baudry, l'un des anciens 

syndics, aussi appelant du jugement du Tribunal de Rouen, 

dont l'appréciation est soumise à la Cour par l'arrêt de 

renvoi de la Cour de cassation, prend la parole en ces 

termes : 

C'est aux nouveaux syndics plutôt qu'à Baudry qu'il appar-

tient de répondre aux remarquables plaidoiries que vous avez 

entendues pour M. Demiannay; mais Baudry, comme ces der-

niers, doit tenter la justification de son appel. 

Que lui importe, au surplus, la conduite de M. Demiannay? 

ce n'est point un triomphe pour lui de voir si abattus ceux qui 

lui ont fait tant de mal. Il ne s'occupera donc pas de la tran-

saction de 1838, de celle de 1842, de la liquidation de la suc-

cession de M"" Demiannay; si ces actes sont bien faits, ils 

profiteront à qui il appartiendra; s'il en est autrement, il en 

n»nt i nrsau'il a été appelé au syndicat à cause de sa 
bonne réputation, quanu u nérile et regrettable 
vanité, accepté cet honneur, il a été entendu, pou. i 

pour M. Milliard, autre syndic, qu'on laisserait àDuparc tout 

le fardeau et toute la responsabilité des fonctions de syndic, 

Baudry ne s'est occupé d'aucune affaire, et, eùt-il voulu agir au-

trement, il en eût été incapable. 
Baudry ne touche à l'atfaire que par un fait. Ici et là je ne 

lui trouve que des adversaires, et je n'en puis avoir dé plus 

redoutables, puis, j'ai surtout conscience de la défaveur avec 

laquelle il se présente dans cette cause; les apparences l'acca-

blent, vous ne pouvez admettre que deux hypothèses, l'extor-

sion et la complicité dans la fraude, et l'une ou l'autre con-

damne Baudry. J'espère pourtant vous montrer qu'il y a place 

entre elles pour l'innocence de Baudry. 

U est vrai qu'à Rouen on a présenté un troisième système , 

avec une extrême habileté par Duparc, avec une naïve et obsti-

née bonne foi par Baudry, à savoir que le produit du billet 

de 100,000 fr. était destiné aux créanciers. Aujourd'hui, la 

condamnation de Duparc comme faussaire et sa fuite ne per-

mettent plus l'illusion; la vérité n'est pas là, elle est dans l'un 

de ces deux systèmes, l'extorsion, c'est-à-dire de la violence 

morale ou le libre accord de C. Demiannay avec les syn-

dics. 

M* Boulloche expose que la timidité du caractère de Baudry 

était proverbiale parmi 'es créanciers Demiannay, et que, sui-

vant M. C. Demiannay lui-même, Baudry n'avait pris aucune 

part à la scène de la prétendue extorsion du billet de 100,000 

francs, extorsion que M. Demiannay lui-même, signataire du 

billet, attribue à Duparc. D'ailleurs, le paiement pour partie 

des 100,000 fr. est exclusif du droit d'extorsion ; la lettre que 

M. C. Demiannay écrivait plus tard aux syndics Baudry et Du-
parc cache, sou» f«mo de. menace, un désir d'aoonmmnde-
inent. De fait, il y a eu connivence euuc o. Demiannay et Du-

parc. 
Demiannay, ajoute l'avocat, désirait ardemment son compte 

de tutelle ; il arrivait à l'âge d'un établissement ; Duparc avait 

le désir de conserver son titre de syndic, appointé de 6,000 

francs ; tout cela explique le concert entre eux. Le texte du 

billet indique qu'il a été dicté par Demiannay lui-même. Bau-

dry, qui était dévoué à la famille Demiannay, était un homme 

qu'on n'avait pas besoin d'acheter ; il était placé là pour faire 

croire à la bonne foi de l'opération et pour représenter l'inté-

rêt de la masse. C'est Duparc qui a gardé le billet ; Baudry, à 

toutes les époques, est demeuré étranger à tous les règlements 

qui ont suivi. Lorsque, sollicité par Duparc, Baudry a porté 

contre Demiannay la plainte au Conseil de discipline, Bau-
dry, laissé là seul, et en dehors de l'intluence de Duparc, a 

donné son désistement de cette plainte ; mais ce désistement il 

l'a donné en faisant réserve des droits de la masse des créan-

ciers, pour lesquels seuls il a toujours agi. Cependant, ses 

soupçons ayant été éveillés, il s'est adressé à Duparc, et Du-

parG lui a justifié, par les livres, d'un encaissement de 

$0,000 fr.; mais cet encaissement était un faux commis par 

Duparc. 
Baudry, dit M' Boulloche en terminant, est et a toujours été 

un modèle d'ordre, de travail et de probité ; j'ai, pour l'attes-

ter, une foule de certificats de tout le commerce de Rouen ; il 

a toujours été de bonne foi, entre Demiannay et Duparc, com-

plices de la fraude; c'est là, quant à lui, toute la cause, et je 

puis l'abandonner sans crainte à l'examen de la Cour. 

M* Jules Favre, avocat de MM. Panthou, Décusy et Mil-

liard, syndics actuels de la faillite Demiannay : 

J'ai peine àcomprendrequemes habiles adversairespuissent, 

dans cette affaire, concevoir la moindre illusion; mon embarras 

n'est pasde trouver, mais de choisir les armes qui doivent les 
combattre;jen'aurairecourspourcelaqu'auxfaits les plus im-

portants; la fraude, déjà condamnée, apparaîtra de nouveau évi-

dente à tous les yeux, et Charles Demiannay, qui invoque la 

prescriplion, sera confondu devant la Cour. 11 se prévaut de 
l'amitié d'un homme dont le barreau pleure encore la perte, 

Philippe Dupin, de la défense éloquente de celui que nous vé-

nérons tous ; et pour quel résultat ? pour conserver une fortu-

ne de près de 1,500,000 fr., lorsque les créanciers de son père 

reçurent à peine 35 pour 100 de leurs créances. 

Nous n'avons pas une parole d'amertume contre les mal-

heurs de Demiannay père, mais qu'on ne s'en fasse pas un 

moyen pour s'enrichir soi-même! qu'on ne se réfugie pas, 

après tant de luttes si graves, dans l'exception de prescrip-

tion : car on donne ainsi trop ouvertement la mesure de ce 

qu'on veut. Nous disons que les transactions de 1838 et de 

1842 sont l'œuvre du dol de toute la famille Demiannay, et 

qu'elles sont nulles à l'égard des créanciers : la force et l'en-

cjiiainemem des faits suffiront pour en convaincre les magis-

trats qui nous écoutent. 
Une autre tâche est réservée à celui derrière l'autorité du-

quel j'aime à me placer, et dont je proclame et reconnais avec 

bonheur le patronage (M" Paillet); il devra s'expliquer sur les 

moyens, en la forme et au fond, qui ruinent ces transactions. 

M' Favre expose que, d'après MM. Demiannay, à l'époque de 

la transaction de 1838, les éléments du compte de tutelle 

avaient été parfaitement élucidés et préparés par l'interven 

tion des parties, de leurs conseils, du juge-commissaire, que 

le billet de 100,000 francs était le fruit d'une exaction com 

mise contre Charles Demiannay, qui en avait fait la révéla-

tion plus tard, et qu'enfin les préjudices articulés par les 

créanciers comme résultant des transactions et du billet, sont 

imaginaires. Il annonce qu'il prouvera que les éléments du 

compte étaient, à l'époque indiquée, arbitraires et vagues, et 

que des sommes importantes pouvaient avoir été et avaient été 

en effet facilement dissimulées, que le dol de Charles Demian-

nay et des syndics Duparc et Baudry est démontré, et que tou-

tes les circonstances contemporaines ou ultérieures ont établi 

leur mauvaise foi, et enfin, quant aux préjudices, que les tran-

sactions sont lésives pour les créanciers, a tel point que les 

avantages qu'elles oui eu pour objet d'assurer aux enfans De-

miannay, disparaîtraient devant un établissement nouveau et 

régulier des comptes. . N J, U I 

M' Favre rappelleque M. Demiannay l'aine (pere), d abord 

petit commerçant à Rouen, puis marié en 1815, prit, dans son 

contrat de mariage, le titre de propriétaire, et qu'il achetait 

beaucoup d'immeubles avec des sommes tirées de sa caisse, 

comme s'il eût voulu se précautionner, lui, sa femme et ses 

enfants, contre les éventualités d'une faillite. Ce fut dans le 

mèmesentiment, dit M" Favre, et pour tenir secrète sa posi-

tion, qu'en 1826, au décès de sa femme, il s'abstint de faire 

inventaire, quoiqu'il eût des enfants mineurs, des créanciers; 

et que M' Levarlet, consulté par lui, lui eût remis une consul-

tation, aujourd'hui produite, tendant à prouver la nécessité de 

certemesure!iTCSl impossible d'admettre (pie dans l'état des 

choses, M" Cbéron, alors avocat, aujourd'hui conseiller à la 

Cour de Rouen, ait donné à M. Demiannay un conseil con-

traire, quoiqu'on disent les adversaires. 

De 1826 à 1830, des spéculations importantes, conduites! 

par François Demiannay, ueveu, perdirent la maison Demian 

nay. Le chef do cette maison avait-il ignoré ce qui se passait 

Sans nous expliquer à cet égard, nous disons qu'il est résuit 

de tous les documents, et notamment de la procédure crim-

nelle instruite à Rennes, qu'il était de toute impossibilité poar 

les syndics, àcause de l'irrégularité ou de l'absence d'tcritu-

res, d'établir la situation ; et cette pcoeédure criminelle <ivait 

lieu en 1836, c'est-à-dire six ans après la faillite, six an= do 

travaux assidus.' 

M. Thézard, syndic provisoire, interrogé à l'audience du 26 

mai 1836, répond aux interrogatoires de M. le président : 

«Leplus grand désordre régnait dans toute la comptabilité; les 

livres n'étaient pas tenus en partie double ; arcitn compte 

n'était ouvert pour les dépenses personnelles du sieur De-

miannay oncle, pour ses acquisitions d'immeubes, ses frais 

de maison, de commis. Le livre d'entrée et de sauie des effets 

était plein de lacunes ; il y avait pour 17 milions d'effets 

sortis, et dont la décharge n'avait point été opéée. Pour les 

autres comptes, c'était la même chose Ainsi des^ensqui pas-

saient pour débiteurs se trouvaient créanciersjil y avait au 

moins pour 12 ou 1,500,000 francs d'erreurs aiisi commises 

vis-à-vis de gens dont la loyauté n'était pas susjectée. Enfin, 

il n'y avait pas d'inventaire, mais plutôt des es[èces de bor-

dereaux. 

'« D. Croyez-vous que Demiannay fût riche? 

« R. Je ne l'ai jamais pensé, et là-dessus je dus le dire, 

je n'étais pas d'accord avec ceux qui , avec noi, étaient 

syndics. 

« D. Qui vous donnait cette opinion ? 

« R. Les acquisitions en immeubles faites par Rmiannay, 

les dépenses considérables qu'il faisait sur ces bieis, le dé-

sordre de sa comptabilité, la manière d'opérer de :ette mai-

son, tout établit que Demiannay devait faire des peiies, qu'il 

ne pouvait pas être riche. » 

Dans son rapport dressé en 1832, M. Thézard avaitdéjà ex-
prime celte pensée en émettant les aoates les

 P
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 graves sur 

la bonne foi du failli, auquel il imputait^ un calcul toupable : 

« Quand, disait-il, un homme est commerçant, qu'il ichète des 

immeubles considérables, qu'il fait sur ces immeublts des dé-

penses considérables aussi, cet homme ne peut guère avoir 

qu'une pensée, celle-ci : Si je réussis, je serai très relie ; si je 

succombe, j'aurai toujours là l'avenir de ma femmt. La ma-

nière dont étaient tenus les livres de Demiannay ne donne à 

moi la conviction que Demiannay a eu cette pensée » 

M. Leblond, co-syndic de M. Thézard, confirmait tous ces 

détails dans sa déposition, entendue à l'audience du 13 juin : 

« Nous eûmes, dit il, M. Thézard et moi, l'opinion que De-

miannay n'avait pas de fortune au décès de sa femme. L'ab-

sence d'un inventaire nous confirma dans cette pensée ; car si 

Demiannay eût été riche, il aurait voulu assurer la position 

de ses enfants mineurs. Un autre fait dont nous eûmes con-

naissance n'était pas de nature à affaiblir notre impression 

première, c'est que la famille même de Demiannay plaçait ses 

fonds ailleurs que dans sa maison de banque ; elle n'avait 

donc pas une entière confiance en Demiannay. » 

Puis, sur l'interpellation de M. le président demandant l'ex-

plication de ce mot, calcul coupable, M. Leblond disait : 

« J'ai sur ce point adopté l'opinion raisonnée de M. Thé-

zard ; la manière dont les écritures étaient tenues, le défaut 

d'inventaires, la conduite de M. Demiannay, qui n'avait en 

vue que l'intérêt de ses enfants, tout nous a donné l'opinion 

qu'il pouvait y avoir un calcul coupable. » 

M. Duparc révélait un fait non moins important à l'au-

dience du 26 mai, il s'exprimait ainsi : 

, ,« Il y avait un tel désordre, que quand tous les comptes ont 
ete régies, H ~c,n„ f

a
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re pour
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mr les créanciers; Demiannay se les procura par I infidélité 

es agents de Thuret ; mais lui-même ne voulait céder ces 

iècesque pour enrichir ses enfants et stipuler des avantages 

n leur faveur ; il réclamait dans ce sens le règlement du 

ompte de tutelle. Demiannay avait même envoyé ces pièces a 

A. Lemarchand, juge commissaire, qui les communiqua a M. 

îergasse, conseil de la masse; je remarque, dans la lettre 

uYl écrivait à cet égard à ce dernier, le 31 mai 1838, les pag-

res suivants :-
« R paraît qu'on serait dans l'intention de proposer une 

transaction sur tontes prétentions, et, pour cela, on s'etaie 

d'un certain nombre de pièces qui tendraient a compromettre 

gravement le principal débiteur de la masse, le sieur Thuret, 

de manière que ces pièces, venues en la possession do Demian-

nay, lui serviraient de moyen, eu égard à l'avantage qu elles 

pourraient assurer à la masse, de composer au définitif sur 

toutes les prétentions des mineurs, et aussi de lui, Demiannay, 

personnellement. 
« J'ai l'honneur dé réclamer votre avis, monsieur, comme 

magistrat, et dans l'intérêt de la surveillance que je dois exer-

cer sur l'administration de la faillite. « C'est en dehors de 

« toute intervention, soit des syndics, soit de toutes autres 

« personnes, qu'il est urgent pour moi d'arriver à une déter-

« mination née de la prudence et de la modération. » 

« Je dois vous informer que seulement quelques jours m'ont 

été accordés pour leur examen; aussi, je prends le parti de 

vous les adresser de suite à la campagne où vous êtes en ce 
moment, afin de ne point déterminer votre retour plus tôt que 

vous ne l'auriez fixé. 
« Permettez-moi, monsieur, de vous présenter mes saluta-

tions empressées. 
« LEMARCHAND. » 

La lettre de M. Lallcmand, qui vous a été lue, explique aussi 

les démarches de M. Demiannay dans le sens des prétentions 

que nous avons rappelées. 
De son cô|é, M c Bergasse répondait à M. le juge-commissaire 

une lettre détaillée dont je signale la fin. 

« Voici plus de dix mois que M. Demiannay se sert des piè-

ces qu'il est venu à bout de se procurer comme d'une arme à 

deux tranchants, tantôt pour effrayer M. Thuret, tantôt pour 

amener à composition ses malheureux créanciers, auxquels il 

assurait autrefois qu'il était disposé à sacrifier tout ce qu'il 

avait de plus cher. 
« J'ai cru longtemps, sur les assurances réitérées de M. De-

miannay, qu'il était étranger aux intolérables prétentions de 

ses mineurs; qu'ainsi, c'étaient MM. Denis et Amédée Lalle-

mand qui seuls avaient conseillé l'immorale demande faite 

aux syndics, de rapporter la jouissance légale, pour défaut 

d'inventaire. Les démarches toujours obliques de M. Demian-

nay, depuis six mois, m'ont convaincu du contraire. En vivant 

avec loo hommes, on apprend à les connaître... 
« Soyez, je vous prie, assez bon, monsieur, pour garder 

pour vous seul cette lettre, essentiellement confidentielle, et 

veuillez agréer l'assurance de la haute considération avec la-

quelle j'ai l'honneur d'être, monsieur le juge-commissaire, 

« Votre tout dévoué, 

« Alphonse BERGASSE. 

« Le 9 juin 1838. 

« Au château de Courtonne, chez M. le comte de Neuville, 

près de Lisieux (Calvados). » 

Cet incident des pièces Thuret était donc fort important. Le 

14 juin, première conférence chez l'un des défenseurs actuels de 

comme un homme de la plus dangereuse habileté. H faudrait 

pourtant être d'accord avec soi-même. Mais si les comptes 

comme on l'a dit, avaient été si parfaitement examinés et ap-

profondis, où donc était lo danger du procès qui faisait l'ob-

jet des menaces et toute la force des menées corruptrices im-

putées à Duparc ? 

Faut-il ajouter plus de foi dans la terreur qu'inspirait àC 

Demiannay l'animosité do son père contre Duparc? Dans une 

situation pareille, l'acte qui lui avait. été arraché ne laissait pas 

de prétexte il de tels ménagements. Et puis, nous disons, nous 

billet du 1" août, dont C. Demiannay a été le rédacteur que 

et le signataire, avait été connu et concerté par toute la fa, 

mille Demiannay. Charles Demiannay a confessé lui-môme-

la cohêrie 

— Ta|re pou 

commis de la maison rrrsr emr^ 

simuler des écritures pour cacher les pertes qu'il pouvait 

éprouver dans les faillites, afin que son crédit ne fût point 

ébranlé. » 

Telle était donc la situation en 1837 ; telle elle était encore 

en 1838. A cette époque, le débat relatif au compte de tutelle, 

ordonné d'abord par jugement de 1831, confirmé en 1833, était 

porté devant le Tribunal de Rouen, et les syndics cotaient dans 

ce compte un crédit de 173,000 fr. seulement pour les mineurs 

Demiannay. Deux ans et demi s'écoulèrent avant que le subro-

gé tuteur ne fit à ce compte son premier contredit. Dans l'in-

tervalle, le procès criminel s'était terminé, à Rennes, par la 

condamnation à 2 millions de restitutions civiles, tout à fait 

chimériques pour les créanciers, et à 40,000 fr. de dommages-

intérêts contre Thuret, lesquels furent laissés à M. Demiannay. 

Ce fut alors que le subrogé-tuteur porta à 808,432 fr. les pré-

tentions des mineurs, en mobilier et immobilier. 

Les syndics, dont on a vu déjà le langage dans leurs dépo-

sitions à Rennes, rendirent compte aux créanciers de ce qui se 

passait; ils disaient : 

« Privés des livres qui se trouvent à la Cour de Rennes, 

nous n'avons pas encore vérifié les réclamations de mineurs. 

Mais nous ne craignons pas de dire qu'il est impossible que la 

justice ne leur fasse éprouver d'énormes réductions. Comment, 

en effet, les mineurs pourraient- ils réclamer, comme argent, 

des valeurs périmées, prescrites, et dont leur auteur faisait si 

peu de cas, qu'au moment de l'inventaire qui a suivi sa failli-

te, il engageait les syndics à ne pas les y comprendre? » 

Le débat fut clos le 19 juillet 1837, et les parties furent ren-

voyées à l'audience. Nulle transaction alors n'était possible, 

surtout avec Duparc, Duparc, sur le compte duquel Dumian-

nay père s'exprimait ainsi, dans un Mémoire adressé au roi, 

le 11 mai 1837 : 

« Duparc, homme sans valeur, sans consistance, sans solva-

bilité ! Duparc, qui est en faillite depuis quinze ans, et n'a 

jamais rien payé à ses créanciers ! Duparc, qui, avant ma ca-

tastrophe, n aurait pas trouvé 5 fr, à emprunter à Rouen, et 

s'engraisse aujourd'hui de mes malheurs ! Duparc, qui, ne 

possédant au monde que le traitement de 6,000 fr. attaché à 

ses fonctions de syndic, atout intérêt à prolonger indéfiniment 

les moindres difficultés ! Duparc, gagné d'avance à Thuret, 

contre lequel il se gardera bien d'employer les armes que nous 

ont fournies les débats et arrêts de la Cour de Rennes ! Du-

parc, qui, le 17 janvier dernier, tandis que mes créanciers le 

croyaient occupé de leurs intérêts à Rennes, était venu à Paris 

prendre les instructions de MM. Jamet, Lamy, Tbérasseet 

Thuret! Duparc, mon ennemi personnel, « par cela seul que 

je veux à toute force terminer une affaire qu'il regarde à bon 

droit comme son gagne-pain !» Di*parc, qui, m'ayant délivré 

un bilan en trois lignes, dans lequel ne figure aucune des 

sommes qui sont rentrées à la masse depuis le commencement 

de l'instruction, me refuse, non-seulement un compte plus 

détaillé, mais même toute espèce de renseignement, toute com-

munication de pièces, de peur que je ne me mette ainsi en état de 

faire à mes créanciers des propositions que ceux-ci pourraient 

être tentés d'accepter ! Duparc, enfin, dont la moralité, d'ail-

leurs assez notoire à Rouen, est attestée par un arrêt rendu 

sous la présidence de M. Aroux, et que chacun peut consul-

ter! » 

Or, c'était Duparc, cet adversaire résolu qui avait été char-

I gé du travail du compte; on a contesté le fait; mais il est 

clairement établi par pièces ; voici en effet une ordonnance sur 

requête, rendue en 1833 par M. le juge-commissaire, et qui 

investit Duparc de la direction etde l'établissement du compte, 

en lui permettant de s'adjoindre le commis pour l'y aider et à 

cet effet toutes les pièces lui furent remises, 

Sans doute tout le monde pouvait souhaiter terminer à l'a-

miable; ce désir pouvait surtout être très vif chez les enfants 

Demiannay. Cet arrangement, qui présentait de si grandes dif-

ficultés, parut possible à l'occasion d'une circonstance qui se 

révéla à éette époque. 

Thuret, qui s'était porté partie civile devant la Cour d'as-

sises de Rennes, et qui n'avait pas osé comparaître à l'audien-

ce, Thuret, qu'une parole éloquente avait attaché par un lien 

de fer à l'accusé Cotman, et qui avait été condamné à 40,000 

fr, de dommages-intérêts, possédait des pièces importantes 

Charles Demiannay. On y réclame la production des comptes 

non encore dressés; tout le monde, excepté Duparc, était étran-

ger à cette opération; le juge-commissaire lui-même, qui n'a 

pas même appelé le comité consultatif, institué dans l'intérêt 

des créanciers, n'a pu descendre dans l'examen de ces immen-

ses détails de comptabilité : M* Bergasse demande à Duparc 

d'apporter un compte rigoureux, un compte de clerc à maître. 

Voilà le seul objet de cette première réunion. 

Plus tard, jusqu'au 2 août, ou laisse à Duparc seul à prépa-

rer son travail ; puis, le 2 août, dans le cabinet de Me Bergas-

se, apparaît le compte, chiffré à 827,686 fr. On réclame la pré-

sence du comité consultatif, comité qui a été représenté comme 

une sorte de cénacle mal famé, quoiqu'il s'y trouvât quelques 

magistrats et des hommes fort honorables. M. le juge-com-

missaire estime qu'appeler les membres ducomité, c'est s'expo-

ser à multiplier les obstacles. M" Bergasse fait des objections; 

il n'est point imité en cela par M e Grainville, qui stipule aussi 

pour les créanciers. M. le juge-commissaire déclare qu'il prend 

tout sur lui; des débats ont ou Heu, on fait des propositions 
diverses, te compio osi enfin maintenu au ou;ff

r
,a proposa par 

Duparc ; la conférence se sépare, et M" Senard est chargé, 

conjointement avec M c Grainville, de la rédaction de la transac-

tion, 

M e Favre combat ici la prétendue diminution de 200,000 fr. 

qui aurait été consentie par les enfants Demiannay, et aurait 

ainsi diminué de 1 million 27,000 fr. à 827,686 fr. les droits 

de ces enfants. Si cette réduction avait eu lieu, on l'aurait pro-

clamée bien haut, et on n'en a pas dit un mot: car il n'a été 

parlé que d'un seul chiffre , celui du compte de Duparc, 

827,686 fr., et rien du million 27;000fr. 

La meilleure preuve, ajoute M e Favre, qu'il n'y a pas eu de 

réduction, nous est fournie par C. Demiannay lui-même, et 

cette preuve est dans le titre suivant : 

« Je soussigné m'engage à payer à M. Baudry aîné la somme 

de 100,000 fr. aussitôt que toutes les formalités voulues par 

la loi auront assuré le paiement des sommes que la masse doit 

aux mineurs Demiannay, suvantle compte que les syndics s'o-

bligent à remettre demain à M. Sénard, et qui monte à un mil-

lion vinqt-sept mille six cent quatre-vingt-six francs quarante-

cinq centimes net. 

« 1" août 1838. 

» Signé : C. DEMIANNAY. » 

C'est ce billet qui a été remis secrètement aux syndics par 

M. C. Demiannay. A qui persuadera-t-il que le lendemain, il 

n'aurait pas saisi l'occasion qui lui était offerte de protester 

contre cette signature? On a dit qu'il avait été séduit, trom-

pé, attiré dans un guet
:
apens, menacé d'un procès intermina-

ble. On a dit qu'il était alors un enfant, qu'on avait suspendu 
suc sa tète l'épôe de Damoclès; que Duparc avait joint à l'infa-

mie du procédé la raillerie des plus blessantes expressions; 

qu'enfin, atterré, bouleversé, C. Demiannay avait signé ; et 

puis... qu'il avait gardé le silence, non seulement le lende-

main, vis-à-vis de M e Bergasse, vis à vis de Me Senard, son 

conseil, vis-à-vis de son oncle, M. Lallemand, mais pendant 

quatre ans; et puis... qu'il avait alors payé 50,00 francs, qu'il 

se disposait à payer les 50,000 autres, et ne s'était révolté que 

lorsqu'on lui avait réclamé 25,000 francs d'intérêts qu'il se Re-

fusait à payer. 

Ce tableau n'est pas exact. C. Demiannay était mûr de 

bonne heure pour les affaires ; il n'avait que dix-huit ans lors 

du procès criminel de Rennes, il y fit preuve d'une rare ap-

titude, qui étonnait même les plus exercés ; c'est le témoignage 

qu'a rendu de lui M* Bergasse. Que M. C. Demiannay ne se 

dise donc pas victime de Baudry et Duparc. Quant à Baudry, 

sou défenseur a expliqué tout à la fois son caractère faible et 

son attachement pour la maison Demiannay ; quant à Duparc, 

il était besogneux et prêt à accepter toutes les propositions. 

Dans la conférence du 1" août, C. Demiannay trouvait un 

protecteur dans Baudry; que n'a-t-il mis à profit cette cir-

constance ? 

D'un autre côté, ce ne sont pas des lettres de change qui 

lui ont été présentées toutes prêtes pour recevoir sa signature. 

Non, le billet du 1" août est de sa main; on y remarque, 

avant la signature C. Demiannay, les caractères Ch. P., et C. 

Demiannay a dit qu'éperdu, épouvanté dans ce cruel moment, 

il avait commencé par tracer ces caractères Ch. P.; c'est un 

fait inexact; les caractères en question sont de Baudry, qui 

s'appelle Charles, et qui avait commencé à signer Ch. B. (et 

non pas Ch. P.), parce qu'il y avait là des conventions synal-

lagmatiques ; niais Duparc fit remarquer qu'il était inutile que 

Baudry signât; de là la signature de Ch. Demiannay seul, 

Le texte, d'ailleurs, est un nouvel argument ; c'est une pro-

messe directe sous condition. Et qui donc empêchait Demian-

nay, au sortir de ce guet apens, de courir en hâte chez le pro-

cureur du roi,'et de faire saisir la pièce qu'il venait de signer 

à la suite de cette extorsion prétendue ? On a dit qu'il avait été 

retenu par la crainte du procès interminable dont on l'avait 

menacé'avant la souscription du billet ; mais, au contraire, il 

trouvait dans la circonstance le moyen de se débarrasser à tou-

jours de Duparc. 

Duparc, ont dit les adversaires, quand il s'est agi de l'a-

moindrir, était un scribe, un homme sans valeur; et quand on 

a voulu expliquer la prétendue extorsion, on l'a représente 

« Une sur la masse des capitaux appartenant à 

dont il avait administré toutes les affaires, il avait conservé 

100,000 francs pour faire face à toutes les éventualités; » ce 

qu'il faut entendre des 100,000 francs donnés à Baudry et 

Duparc. De plus, en 1844, les deux frères Demiannay eurent 

à répondre à la cynique audace de Duparc, qui exigeait les 

25,000 francs; ils refusèrent d'abord; mais Duparc ayant in-

sisté, et ayant pris l'escalier pour se retirer, ils se précipitè-

rent à sa suite pour le rarnener ; mais Duparc s'obstina ets'en-

fuit. 

M* Favre rappelle le paiement de 50,000 fr. qui a consacré 

par l'exécution, le pacte du 1 er août ; il arrive à la lettre écrite 

j>ar M. Demiannay aux syndics Baudry et Dnj)arc, et en lit lea 

paragraphes suivants : 

■< C'est qu'en effet il faudra bien que la justice sache com-

ment, le 1 e ' août 1838, vous m'avez arraché l'acte dont vous 

osez demander l'exécution ; il faudra bien reconnaître, et si 

vous le contestiez, les dates le diraient pour vous, que, « lors-

« que les comptes sur lesquels devaient reposer nos droits 

« étaient établis d'accord avec le juge-commissaire, vous n'avez 

« pas eu honte de venir me déclarer qu'il dépendait de voua 

« de ne pas les maintenir « et de soulever des chicanes que la, 

complication des écritures vous permettrait de rendre inter-

minable; et vous êtes venus tous deux dire à un enfant : « Nous 

reconnaissons votre droit et ceux de votre frère et de votre 

sœur, les conseils de la masse les reconnaissent aussi, mais il 

ne tient qu'à nous de tout mettre en question et de susciter 

d'éternels débats ; nous le ferons, si vous n'achetez pas notre 

consentement par 100,000 fr.» 

« Et quand je voulais prendre conseil, quand je réclamais 

un instant de réflexion en face d'une demande de telle nature^ 

que j'étais également bouleversé et épouvanté à l'idée de l'ac-t 

cepter ou de la refuser, vous m'avez déclaré qu'une révélation 

ou une hésitation serait le signal d'un procès dont ni moi, ni 

mes frère et sœur ne verrions la fin, et j'avais vingt-un ans de-

puis quelques mois! et vous étiez les syndics de la faillite de 

mon père ! et vous osez réclamer, avec 25,000 fr. d'intérêts 

l'exécution de l'acte que vous avez ainsi obtenu ! 

« Mais savez-vous bien que lorsque j'ai pu réfléchir à tout 

ooei, et. que mes études de droit m'ont appris quelle était la 

valeur de l'engagement que j'avais souscrit, et de quelles peines 

le nouvel article 596 du Code de commerce et l'article 405 du 

Code pénal frappent le syndic qui vendrait à son profit des 

droits appartenant à la masse, ou l'escroc qui, comme vous 

spécule sur la menace d'un procès qu'il sait mal fondé, j'ai 

senti que j'avais le droit et peut-être le devoir de refuser d'exé-

cuter une obligation aussi odieusement extorquée, etde dévoie 

1er les manœuvres dont j'ai été la victime. 

« Je ne l'ai pas fait cependant, parce que je n'aurais pu in-

voquer le secours de la justice qu'en réveillant le souvenir des 

malheurs de mon père et des chagrins dont il fut accablé. 

Voilà, vous le savez trop bien, le seul motif qui m'ait décidé à 

vous payer les 50,000 fr. qu'alors vous avez exigés. 

« Mais puisque aujourd'hui, enhardis sans doute par ce pre-

mier succès, vous voulez arriver à une extorsion nouvelle, je 

vous déclare positivement que non-seulement je ne m'y sou-

mettrai pas, mais que je ne vous payerai même pas la seconde 

fraction de 50,000 fr., bien décidé à ne pas exécuter plus long-

temps un pacte dont aucun Tribunal n'hésiterait à prononcer 

la nullité. 

« Osez maintenant me poursuivre, osez même m'annoncer 

que vous persistez à réclamer l'exécution de l'engagement que 

vous m'avez fait signer, et alors vous verrez si je crains d'en-

gager la lutte dont vous avez eu l'impudence de me menacer, 

et vous éprouverez qui de vous ou de moi devra rougir et su-

bir une flétrissure. 

« Voilà mon dernier mot sur cette affaire, réfléchissez-y ; et, 

pour que vous ne puissiez pas nier l'avoir connu, je prends 

mes mesures afin de constater la remise de cette lettre entre 

vos mains. 

« CH. DEMIANNAY. » 

Cette lettre, dit M" Favre, c'est de l'argumentation ; les 

hommes d'affaires ont passé par-là ; elle n'a pour objet que 

de proposer, sous couleur de menaces, aux syndics de garder 

les 50,000 fr, qu'ils ont reçus, et de ne pas en exiger davan-

L'avoeat s'efforce d'établir qu'au moment où C. Demiannay 

écrivait cette lettre, il avait pu connaître la plainte portée par 

Baudry au conseil de discipline de l'Ordre des avocats. 11 

ajoute que, si la plainte a été rejetéo après le désistement de 

Baudry, et aussi après l'examen fait par le conseil, c'est Bau-

dry, c'est Duparc qui ont révélé à M. Germonière, juge-com-

missaire, l'existence du pacte du 1" août 1838. C. Demiannay, 

quant à lui, a, par sa" demande judiciaire de 1844, demandé 

la nullité de ce pacte, et la restitution des 50,000 fr. payés par 

lui , mais sans parler de la révision des comptes, bases des 

transactions. Ce sont les syndics nouveaux qui, en intervenant, 

ont conclu dans ce dernier sens. 

M" Favre, après s'être étonné que le moyen de prescription 

soit proposé au nom de C. Demiannay, s'applique à justifier 

les préjudices divers que souffrent les créanciers par l'effet des 

actes incriminés. Les griefs de ces derniers se raj>portent à 
cinq chefs relatifs : 1° à 185,000 francs d'effets portés au comp-

te ; 2° aux intérêts' pupillaires ; 3° à la perte sur l'abandon de 

deux immeubles dits Fresquientie et Nonnanville; 4° à la 

fausse interprétation des reprises de M mc Demiannay ; 5° aux 

abus faits par les transactions et le compte du principe de 

l'hypothèque légale.' 

, Après ces explications, qui consistent surtout en rapproche-

ments et combinaisons de chiffres, M" Favre fait remarquer 

que les griefs en totalité des créanciers (car les cinq ci-dessus 

ne sont donnés que pour exemples), se chiffrent par 701,000 fr* 

qu'ils réclament, en déclarant qu'ils ont toujours été prêts à 
entrer pleinement dans l'examen des comptes et dans les révi-

sions nécessaires, tandis que MM. Demiannay ont sans cesse rei 

culé devant cette mesure.... 

M. le président : La cause est continuée à demain dix 

heures et demie. 

L'audience cbinmencée à dix heures est levée à trois 

heures et demie. C'est la quatrième consacrée jusqu 'ici à 

celte affaire. Demain, M s Paillet sera entendu et M. l 'ave* 

cat-général Meynard de Franc donnera ses conclusions. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de.Boissieu. 

Audience du 6 juillet. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT SUR UNE MARIÉE DANS L'ÉGLISE D* 

SAINT-GER.MAIN-DES-PRËS. 

Une aflaire grave et pleine de détails intéressants était 

aujourd'hui soumise au jury. 

En supposant que les personnes qui figurent dans W 

procès fussent d'une classe plus élevée, et que les mêmes 

faits eussent été accomplis par un accusé d'une condition 

sociale moins humble, ces débats auraient paru assez dra-

matiques pour attirer dans l'enceinte de la Cour d'assises» 

cette foule ardente qui suit d'ordinaire les grands deba 

criminels. -, 

L'accusé Jean Bidault a quarante-deux ans, il exerÇ*» 

à Paris la profession d'ouvrier chocolatier, et démet"» 

rue de la Parcheminerie. Quant à la victime de la te» 1 

tive d'assassinat, elle se nomme Anno Maison, aujou 

d'hui femme Thomas, et elle était porteuse de pain. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'accusation : 

Bidault, ouvrier chocolatier, a quitté sa femme pour v»
v 



ÔÀZETTE DES TRIBUNAUX DU 7 JUILLET 1852 
651 

maritalement avec la fille Anne Maison porteuse de pains, 
^tè fille avait eu souvent a se plaindre de son ivrognerie et 
de ses mauvais traitements; elle désirait depuis longtemps le 

litter et elle n'était retenue, dit-elle, que par la crainte que 
lui inspirait cet homme que, du reste, elle ne savait pas ma-

rié. 
Au mois de mars dernier, Anne Maison fut recherchée en 

mariage par un sieur Thomas, manonvrier. Elle agréa ses 

nroDOsltions ; mais elle en fit un mystère à Bidault, qu'elle 
niiiua dix jours seulement avant de contracter le mariagepro-
>té L'éloignement de la fille Maison parut causer à Bidault 

line vive contrariété ; et quand il en connut le motif, sa colè-
re s'exhala en des menaces de mort. « Il faut, disait-il à la fem-
me Durget, en présence de la fille Maison, que je leur fasse 
leur aflaire à tous deux; que je les tue! .le leur donnerai à 
chacun un coup de couteau. » Et s'adressant à cette dernière, 
;i ajouta : « N'aie pas peur, je ne te ferai rien aujourd'hui, 
mais je me charge do faire demain ton affaire. » Il répéta ces 
menaces en des termes équivalents, devant diverses person-
nes qui en ont déposé, et disant ouvertement : « Si elle se ma-
rie je la tue! » 

Le jour de la célébration du mariage fut fixé au 3 avril. Bi-

îault l'apprit, et ne songea plus qu'à mettre ses menaces à 
exécution. H fut en proie, durant toute la matinée, à une agi-
tation violente. Cependant, au moment d'exécuter son crime, 

1 parut éprouver quelque hésitation. Chez le marchand de vin 
Lamidey, tirant, par un retour sur lui-même, un couteau de 
sa poche : « Tenez, lui dit-il, gardez-moi ce couteau, de peur 
nue je ne fasse un malheur.» Et comme Lamidey lui demandait 
l'explication de ces paroles : « C'est, répondit-il, que ma maî-

tresse se marie aujourd'hui, et je veux aller la voir à la mai-
rie. » Mais le bon mouvement ne fut pas de longue durée, car, 
un quart-d'heure après, il redemanda son couteau, en pro-
mettant de ne pas s'en servir. 

En sortant de chez le marchand de vin, il se rendit à la 
mairie du 10" arrondissement, et entra dans la salle où le ma-
riage allait se célébrer ; mais il ne fit que s'y montrer et dis-
parut. Il se retrouva à la porte de l'église de Saint-Germain-
des-Prés au moment où les époux, accompagnés de leur cor-
tège de parents et d'amis, venaient y faire bénir leur union. Il 
entra après eux dans l'église. Gagnaire, devinant ses inten-
tions hostiles, d'après les menaces antérieurement proférées 
par l'accusé, l'aborda pour essayer de le calmer ; mais il n'ob-
tint de lui que cette réponse : « Il faut que j'en finisse ; il faut 
que je me venge et que je la tue ! » 

Bidault se tint pendant la cérémonie devant la grille de la 
chapelle où elle avait lieu. Plusieurs personnes le surveillaient 
avec une attention mêlée d'inquiétude. La cérémonie terminée, 
le cortège se disposa à sortir de l'église. La nouvelle mariée 
marchait en tête, donnant le bras au sieur Darget, et derrière 
elle venait le sieur Mercier. On vit tout-à-coup Bidault tirer de 
sa poche un couteau, l'ouvrir, et se rapprochant rapidement 
de la femme Thomas, étendre le bras pour la frapper. Mercier 
eut le temps de lui saisir le bras avec force, et Gagnaire lui 
arracha le couteau de la main. Grâce à la promptitude de ces 
secours, la femme Thomas ne fut pas atteinte. 

Le coupable, trompé dans sa résolution, s'affaissa sur lui-
même, saisi d'une défaillance soudaine; et, livré à un sergent 
de ville, il fut conduit devant le commissaire de police. Là, il 
ne chercha point à dissimuler son crime : « C'est vrai, -dit-il, 
je voulais l'assassiner ; » et, loin de témoigner quelque repen-
tir de sa criminelle action, il n'exprima que le regret d'avoir 
manqué son coup et l'espérance de réussir plus tard. 

Cependant, revenu à la réflexion, l'accusé, en songeant à la 
peine terrible qu'il avait encourue, a modifié son langage, et 
dans son dernier interrogatoire, sans nier ses intentions homi-
cides, il a protesté n'avoir point prémédité son crime. Mais la 
préméditation ressort manifeste de toutes les circonstances 
qu'on vient d'énumérer. 

M, le président procède à l'interrogatoire de Bidault qui 

soutient, tout en reconnaissant la matérialité des faits qui 

lui sont reprochés, n'avoir pas eu l'intention d'attenter 

aux jours de la fille Maison. Il était, dit-il, égaré par sa 

passion, et il aimait trop cette tille pour avoir eu la pen-

sée de lui faire du mal. C'est son amour qui l'a égaré; 

c'est cet amour qui lui a dicté les propos qu'on a relevés 

et qui ont été proférés le plus souvent dans des moments 

d'ivresse. Il n'avait pas le 3 avril la conscience de ses ac-

tions. Voilà l'ensemble de son système de défense. 

On entend les témoins. 

La femme Thomas est introduite. C'est elle qui a inspi-

JÏ l'a conduit jusqu'au 

re et je savais bien ce qui me revenait ; je n'ai qu'un regret, 
c est de n'avoir pas réussi ! » 

Quant aux menaces proférées par Bidault, la femme 
Prodhon a déposé de la manière suivante : 

Je n'ai pas été témoin de ce qui s'est passé le 3 avril dans 
1 église Saint-Germain-des-Prés, où je n'étais pas, mais quel-
ques jours auparavant, ayant recueilli chez moi la fille Mai-
son, qui, à l'occasion de son prochain mariage, était l'objet 
de menaces de la part du nommé Bidault, avec lequel elle 
avait vécu environ dix ans, il est entré à la maison et a enga-
gé cette femme à retourner chez lui, en promettant de ne plus 
s enivrer et de ne plus la battre. Elle promit de le suivre, 
mais elle n'en fit rien. 

Je n'ai pas entendu dans ce moment Bidault lui dire : « Si 
tu te maries, je te tue ! » Mais il a plusieurs fois devant moi 
proféré cette menace dans les mêmes tarmes, en parlant de la 
fille Maison, aujourd'hui femme Thomas. 

De son côté, le témoin Gagnaire, boulanger, dépose de 
la manière suivante : 

Je n'avais pas entendu Bidault proférer contre la femme 
Thomas, antérieurement au 3 avril, les menaces de mort dont 
j'ai parlé; elles m'avaient seulement été rapportées par quel-
ques personnes, mais dans l'église et avant la cérémonie du 
mariage. 

Bidault, que j'avais cherché à calmer, m'avait dit positive-
ment : « Il faut que j'en finisse ; il faut que je me venge et 
que je la tue. » 

Après la cérémonie et comme on allait sortir de l'église, je 
le vis tirer de sa poche un couteau et en lancer horizontale-
ment un coup de revers sur la femme Thomas; mais au même 
instant, le sieur Mercier lui saisit vivement le bras, et m'é-
tant élancé, je lui arrachai de la main son couteau qui était 
ouvert. La femme n'en avait pas même été atteinte. On arrêta 
Bidault, qui faillit se trouver mal, et un sergent de ville étant 
arrivé, l'emmena chez M. le commissaire de police, où je le 
suivis et entre les mains de qui je déposai le couteau dont Bi-
dault avait voulu frapper la mariée. En le voyant, il dit : 
« C'est vrai, je voulais l'assassiner. » 

Enfin, la femme Darget 
voici : 

fait la grave déposition que 

culière et quelques petits points noirs, il saisit des échan-

tillons comme suspects, sauf à les soumettre à l'analyse 

pour s'assurer de leur complète pureté. M. Seclet, présent 

a la saisie, protesta que ses farines étaient pures et attri-

bua leur coloration particulière au mode de fabrication 

spéciale qu'il employait, mode de fabrication qui consis-

tait dans l'usage du cylindre au lieu du pilon. Les farines 

furent depuis analysées par M. Barruel, qui affirma que 

les farines contenaient un mélange de pois de jara, et dès 

lors une falsification préjudiciable pour le consommateur. 

En conséquence de ce rapport, M. Seclet fut renvoyé en 

police correctionnelle, et à l'audience du 18 janvier, bien 

qu'il continuât à protester que M. Barruel s'était trompé et 

que ses farines étaient irréprochables, il fut condamné à 

150 francs d'amende et à la confiscation des marchan-
dises. 

M. Seclet interjeta appel. A l'audience de la Cour, pré-

sidée par M. Férey, M* Blot-Lequesne, au nom de M. Se-

clet, soutînt que l'analyse de M. Barruel était imparfaite ; 

qu'il n'avait été employé aucuns des réactifs chimiques 

que la science met a la disposition de l'homme de l'art. 

Il demandait en conséquence que de nouveaux experts 

chimistes fussent nommés, et qu'il fût procédé à une ana-

lyse nouvelle. La Cour fit droit à ses conclusions, en ren-

voyant les parties devant de nouveaux experts, parmi les-

quels se trouvaient M. Chevalier et M. Barruel lui-même. 

On procéda à une analyse minutieuse, et le travail des 

savants donna pleinement raison à M. Seclet. Un rapport 

signé de MM. Chevalier et Barruel déclara que les farines 

de M. Seclet étaient loyales et marchandes, et qu'il n'y 

avait absolument aucun reproche à faire à ce négociant. 

Sur le vu de ce rapport, la Cour a infirmé le jugement 

du Tribunal et prononcé l'acquittement de M. Seclet. 

Je connais le nommé Bidault, qui a longtemps vécu marita-
lement avec la fille Maison, porteuse de pains. 

Dix jours avant que cette fille ne l'eût quitté pour épouser le 
sieur Thomas, Bidault m'a dit chez moi, en présence de la 
fille Maison, dont il avait appris les projets de mariage : « Il 
faut que je leur fasse leur affaire à tous deux et que je les tue; 
je leur donnerai à chacun un coup de couteau! » Puis, s'a-
dressant à la fille Maison, il lui dit : « N'aie pas peur, je ne te 
ferai rien aujourd'hui, mais je me charge de faire demain ton 

affaire !» Il a répété ces menaces devant plusieurs autres per-
sonnes. 

Le 3 avril, j'ai assisté au mariage des époux Thomas, tant 
à la mairie qu'à l'église Saint-Germain-des-Prés. 

A la mairie, j'ai aperçu Bidault dans la salle même où se 
font les mariages, et comme je m'approchais de lui pour l'in-
viter à se retirer, il sembla deviner ma pensée, et se retira en 
effet. 

^ Au moment d'arriver à l'église, je l'ai revu et l'ai engagé à 
n'y pas entrer, mais il a assisté à la cérémonie, devant la 
grille de la chapelle où elle a eu lieu. Au moment de sortir de 
l'église, il se leva et s'approcha de la mariée et étendit vers 
elle un bras qui a été saisi par le sieur Mercier, mais je n'ai 
pas aperçu le couteau qu'il tenait, dit-on, à la main. 

J'étais tellement émue, connaissant ses mauvais desseins, 
que je suis sortie de l'église pendant qu'on le tenait presque 
évanoui sur une chaise. 

M. l'avocat-général Croissant a vigoureusement sou-

tenu l'accusation, tant sur le fait principal que sur la pré-
méditation. 

M" Nogent-Saint-Laurens a présenté la défense de Bi-
dault. 

Après une courte délibération, le jury rapporte un ver-

dict affirmatif sur toutes les questions, modifié toutefois 
par des circonstances atténuantes. 

En conséquence, Bidault a été condamné à six ans de 
travaux forcés. 

ré à l'accusé cet amour violent qui 
crime. 

' L'âge et la physionomie de la femme Thomas n'expli-

quent pas très bien le frénétique amour de l'accusé. Elle a 

trente-huit ans et ses traits n'ont rien de remarquable. 
Elle dépose : 

Depuis dix ans environ, j'ai vécu maritalement avec le 
nommé Bidault, que je croyais célibataire. Bien que son in-
conduite et les mauvais traitements qu'il me faisait subir jour-
nellement fussent pour moi des motifs suffisants de rompre 
toute relation avec lui, la crainte d'être maltraitée par cet 
homme m'avait retenue. 

J'appris plus tard que Bidault était marié, et que, par suite 
d'une condamnation sa femme était détenue dans une maison 
de correction. 

Un double motif m'imposait dès-lors l'obligation de le quit-
ter, et j'y étais bien résolue. J'ai plusieurs fois et à différentes 
époques tenté de m'éloigner ; mais je me suis vue contrainte 
chaque fois par ses menaces de retourner chez lui. 

à). Une occasion se présenta pour moi de me marier ; je cachai 
cette circonstance au nommé Bidault, et je le quittai il y a en-
viron dix jours. Dès-lors, il me poursuivit partout de ses me-
naces, me jurant qu'il me tuerait, moi ou mon futur. Ainsi, il 
s'est présenté chez M

mi
 Prodhon, boulangère, Petite-Rue-du-

Bac, n° 26, et, en présence de cette dame, il m'a dit : « Si tu te 
maries, je te tuerai. » 

Une autre fois, rue des Marais, n° 6, chez M
mc

 Darget , il a 
encore

 dit à cette dernière : « Elle a beau faire, je lui ferai son 

: !??
r
f-' " D apprit enfin que je devais me marier aujourd'hui 

a l église Saint Germain-des-Prés. Dès onze heures du matin, 
.
s est

 attaché à mes pas, me poursuivant partout ; à la mai-
rie, a l'église, et au moment où je quittais l'autel pour sortir, 
il s est avancé vers moi armé d'un couteau, dont il m'aurait 
irappée, si son bras n'avait été arrêté par plusieurs personnes 
qui m'entouraient. 

Le sieur Thomas dépose ensuite : 

Le 3 avril dernier, dit-il, vers une heure et demie, j'étais 
dans l'église Saint-Germain-des-Prés, où je venais de faire 
bénir mon mariage, célébré civilement le même jour à la 
mairie du dixième arrondissement, et nous allions sortir de 
1 église avec ma femme, qui marchait en tête du cortège avec 
nos parents et amis, tandis que je le suivais au dernier rang, 
lorsque je vis le nommé Jean Bidault s'avancer précipitam-
ment du côté de ma femme. 

Je l'avais déjà remarqué dans l'église, où il était entré peu 
après nous, et j'avais été frappé de son air soucieux. Je n'i-
gnorais pas que cet homme avait habité neuf ou dix ans avec 
ma femme. Je l'âi vu lever le bras comme pour ia frapper, et 
au même instant mon beau-frère, le sieur Mercier, lui retint 
le bras, et le sieur Pierre Gagnaire, garçon boulanger, lui ar-

pî?
 un

 couteau ouvert qu'il tenait à la main. 
L était un petit couteau de poche. Ma femme fut seulement 

«Heurée sans être nullement blessée par cette arme, dont le 
c°up a été arrêté à temps. 

entend le sieur Darget qui déclare ce qui suit : 

p s?
 avr

il) je
 m

e trouvai dans l'église Saint-Germain-des-
rr

es lors du mariage religieux des époux Thomas, et j'étais 
même

 un des témoins de la mariée. Je lui donnais le bras, 
a

pres la cérémonie pour sortir par le grand portail, et nous en 
étions à une trentaine de pas lorsque, sans avoir vu s'appro-
cher le nommé Bidault, que cependant j'avais déjà aperçu 
a
,ans l'église, mais, poussé par je ne sais qui, attira monatten 

l 'on, et je vis le sieur Mercier qui retenait Bidault par un 
Dra

s, pendant qu'une autre personne lui arrachait un petit 
couteau ouvert qu'il tenait à la main. 

Le suisse, qui nous précédait, se retourna et s'empara de 
B|

dault, qui s'affaissa sur lui-même, et demanda une chaise 
qu on lui donna pour s'asseoir. 

On alla chercher un sergent de ville, qui l'emmena chez M, 
e
 commissaire de police, où je le suivis avec d'autres person-

nes, et où je l'ai entendu dire : « Je voulais lui faire son affai 

CHIlONIttUE 

PARIS, 6 JUILLET. 

Un décret du 5 juillet déclare close la session du Sénat 
-ponr 1852. 

Par décrets en date du 3 juillet, ont été nommés : 

M. Combe-Siéyès, préfet de la Haute-Vienne, à la préfecture 
du département d'Ille-et-Vilaine, en remplacement de M. Mo-
risot, appelé à d'autres fonctions ; 

M. Migneret, préfet de la Sarthe, à la préfecture delà Hau-
te-Vienne, en remplacement de M. Combe-Siéyès; 

M. Pron, conseiller de préfecture, secrétaire-général de la 
préfecture de la Seine-Inférieure, à la préfecture du départe-
ment de la Sarthe, en remplacement de M. Migneret; 

M. Pastoureau, préfet du Lot, à la préfecture du Cher, en 
remplacement de M. de Barrai, démissionnaire ; 

M. Gavini, ancien représentant, maître des requêtes au Con-
seil d'Etat, à la préfecture du Lot, en remplacement de M. Pas-
toureau ; 

M. Plaine, ancien sous-préfet, sous-préfet de l'arrondisse-
ment de Coutances, en remplacement de M. Isoard, appelé à 
l'administration centrale du ministère de l'intérieur; 

M. Jeannin, conseiller de préfecture du Tarn, membre du 
conseil de préfecture du département de l'Indre, en remplace-
ment de M. Brown ; 

M. Brown, conseiller de préfecture de l'Indre, membre du 
conseil de préfecture du département du Tarn, en remplace-
ment de M. Jeannin. 

M"'' Pauline José, artiste du théâtre du Palais-Royal, 

soumettait à la cinquième chambre du Tribunal, présidée 

par M. Berthelin, une demande en paiement d'indemnité 

pour bris de meubles, et était contrainte de révéler, pour 

le besoin de sa cause, une scène intime dont son boudoir 

aurait été le théâtre. M' Lachaud, son avocat, expose qu'un 

sieur Cabié s'est, dans un accès de fureur injustifiable, 

livré contre les meubles les plus précieux de la jeune ac-

trice à des violences indignes d'un galant homme. Rien n'a 

été épargné, toutes les merveilles de , l'étagère, tous les 

meubles somptueux de M"" Pauline portent les traces de 

la main égarée de l'irascible visiteur, et, en droit, il faut 

qu'il restitue, sous forme de dommage-intérêts, ce qu'il a 

détruit dans sa colère. M* Lachaud conclut, au nom de sa 

cliente, à 6,000 fr. de dommages-intérêts. 

Dans l'intérêt du sieur Cabié, M' Eugène Perrin recon-

naît que son client a dégradé une partie du mobilier de 

M"* Pauline ; mais il soutient qu'il ne peut être condamné 

à payer aucune indemnité, puisque ce mobilier vient de 

lui, a été payé de ses deniers et n'a pas cessé de lui appar-

tenir. M. Cabié offre cependant 1,000 fr. à titre de tran-
saction. 

Mais le Tribunal, se fondant sur ce qu'il y avait eu un 

préjudice qui devait être réparé, a entériné le rapport de 

l'expert commis par un précédent jugement et condamné 

le sieur Cabié a payer la somme de 2,000 fr. à titre de 
dommages-intérêts. 

— Dans le courant de novembre dernier, M. Chevalier, 

expert chimiste, fut chargé par l'administration d'exami-

ner les farines de lin mises en vente par les fabricants de 

Paris, et dans lesquelles on soupçonnait que ces fabri-

cants opéraient des mélanges frauduleux. M. Cheva-

lier s'étant transporté à La Chapelle-Saint-Denis , vi-

sita la fabrique de M. Seclet, et ayant remarqué que les 

farines avaient une coloration jaunâtre, une saveur parti-

— Pannot, Pancalaris et Bonnet sont trois pêcheurs 

desquels l'adjoint au maire de la commune d'Epinay di-

sait : « Ces hommes sont des délinquants incorrigibles, il 

serait bon qu'on leur fit une sévère application de la loi. » 

Le garde champêtre de ladite commune a dressé contre 

eux un procès-verbal pour avoir péché sans permission, 

et ils comparaissent aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle. Ils montent au banc avec l'assurance de gens 

qui n'ont commis qu'une contravention entraînant une lé-

gère amende, et qui se sentent protégés par une voix élo-

quente; cette voix, c'est celle de Pancalaris, qui ne tarde 

pas à en donner un échantillon, "et à prouver qu'il parle, 

sinon fort bien, au moins bien fort. Pannot tient à la bou-

che un œillet rouge, dont il mâchonne la queue. 

Lecture du procès-verbal est donnée, et il en résulte 

que les trois prévenus sont allés pêcher dans les fossés du 

château de la Briche, appartenant à M
me

 Bourdon, ce qui 

change tout à fait la nature du délit. C'est à une préven-

tion de vol que Pannot, Pancalaris et Bonnet ont à ré-
pondre. 

Pannot, son oeillet à la bouche : Abo est pa au hâteau 
de a Iche... 

M. le président : Otez donc ce que vous avez à la bou-

che ; ce n'est pas convenable, et l'on n'entend rien de ce 
que vous dites. 

Pannot : Mon œillet ? C'est ma future qui m'a donné ça. 

(11 met son œillet dans sa poche.) Je dis que c'est pas au 

château de la Briche, s'entend dans les fossés, que nous 

avons péché. (Le prévenu se retourne et se frotte le dos 
le long de la rampe.) 

M. le président : Tenez-vous d'une façon plus conve-

nable ou je vais vous faire sortir et vous serez jugé par 

défaut ; vous êtes devant la justice ici. 

Pannot : Ça me démangeait dans le dos. (Il remet son 
'œillet à sa bouche.) 

M. le président : On vous a trouvés nantis tous trois de 
dix livres de poisson. 

Pannot : Di ives de oisson... Ah ! faites excuse, j'avais 

remis mon œillet sans penser. (U met son œillet à la bou-

tonnière de son bourgeron.) Il y en avait neuf livras et 

demie, et ça ne venait pas des rivières du gouvernement. 

M. le président : Alors c'est plus qu'un délit de pêche, 
c'est un vol. 

Pannot : Dans les rivières du gouvernement on n'a pas 

le droit, dans les rivières qui n'est pas au gouvernement 

c'est un vol ; on ne sait plus comment faire dans la vie de 

ce monde, à moins, vous me direz, de ne pas pêcher du 
tout, il y a encore ça. 

M. le président : On ne doit pas pêcher sans permis 
sion. 

Pancalaris, le beau parleur d'Epinay, qui depuis le 

commencement de l'affaire cherchait à parler, pense que 

le moment est venu de lancer les foudres de sa parole : 

Si c'est les gardes champêtres qui fait les lois, alors n'y a 

a pu d'amour ; comment, vTà quarante ans qu'on pêche 

dans les fossés, qu'on n'a jamais rien dit à personne... 

Pannot, qui a remis sou œillet à sa bouche : Au con 
traire. 

Pancalaris : T'as parlé, c'est à moi; c'est bête comme 

tout tout ce que tu dis là : au contraire ! on croirait qu'on 

a donné des récompenses à ceux qui pèchent depuis qua-

rante ans ; t:'est monsieur le garde qui a fait cette loi là. 
Pannot : Exprès pour nous. 

Pancalaris : Ils ne le doivent pas ; mais il l'a faite. Je 
demande à plaider. 

M. le président : Vous vous êtes expliqué. 

Pancalaris : On engrave la défense! 

Pannot : On refuse de nous entendre... c'est gentil. (Il 

met sa casquette sur sa tête ; l'audiencier la lui fait re-
tirer.) 

Le Tribunal condamne chacun des prévenus en quinze 
jours de prison. 

Pannot, jetant avec colère son œillet à terre : Quinze 

jours ! — A Pancalaris : C'est de ta faute, il fallait nous 

laisser parler, avec ton air de dire : « Laissez-moi faire. » 
C'est du propre ce que t'as dit. 

On fait sortir les prévenus, nonobstant la résistance de 
Pannot, qui veut rentrer prendre son œillet. 

— « J'allais à Saint-Denis chercher un ami, et j'ai trou-
vé une malle. ■> 

Telle est l'explication que donne Chaudot, traduit pour 
vol devant le Tribunal correctionnel. 

Le plaignant : La malle n'était pas difficile à trouver, 
par le moyen qu'elle n'était pas perdue. 

Chaudot : Quand on voit une malle dans le milieu d'une 

rue, abandonnée de tout le monde, on peut croire qu'elle 
est perdue. 

Le plaignant : La malle était si peu dans le milieu de 

la rue qu'elle était contre le mur à Jean Rougeot, auquel 

que nous buvions un verre devin ensemble. 

Chaudot : Quand j'ai eu trouvé la malle, je l'ai publiée 

dans la commune en disant trois fois : « Y a-t-il des ré-

clamations? » Personne ayant réclamé, j'ai dit: « Je vas 

la conduire sur mes épaules chez le commissaire de 
police. » 

Le plaignant : Fallait prendre à votre droite pour aller 
chez le commissaire et vous avez tiré à gauche. 

Chaudot : N'étant pas de La Chapelle, je savais pas où 

demeurait le commissaire ; j'allais demander son adresse 

quand vous m'avez fait l'honneur de m'adresser la pa-
role. 

Le plaignant : Ça, c'est vrai, je vous ai fait l'honneur 
de vous dire que vous me voliez ma malle. 

Chaudot : Et qu'est-ce que je vous ai répondu. 

Le plaignant ; Voua m'avez répondu des bêtises comme 

aujourd'hui. 

Chaudot : Des bêtises ! c'est bientôt dit, des bêtises!... 

Mais enfin, raisonnons un peu nous deux. C'est un fait 

que je vous connais pas; alors si je vous connais pas, 

pourquoi que je voudrais vous faire du tort; et si je ne 

veux pa3 vous faire du tort, pourquoi que j'irais vous vo-

ler votre malle? 

Le plaignant : Alors, d'agrès vous, faudrait être amis 
pour se voler. 

Chaudot : Tenez, jeune homme, voulez-vous que je 

vous dise, vous avez un défaut, vous êtes têtu, ça ne m'é-

tonnerait pas que vous soyez Picard. Raisonnons un peu, 

vous dites que je dis qu'il faut être amis pour se voler; je 

m'en rapporte à la société, j'ai dit tout le contraire ; j'ai 

dit que je ne vous connaissais pas, que je ne voulais pas. 

vous faire du tort ; mais si vous m'aviez fait du tort à moi, 

je vous connaîtrais, mais vous seriez pas pour ça un ami, 

vous seriez un ennemi, vous jeune homme, vous seriez 

mon ennemi, je serais le vôtre, alors je pourrais vous 

faire du tort, je pourrais vous voler votre malle, oui jeu-

ne homme, oui, j'aurais des raisons pour vous voler votre 

malle, et vous auriez des motifs pour me faire passer pour 

un voleur ; mais comme j'ai trouvé votre malle dans la 

rue, comme je vous l'ai rendue, permettez-moi de vous 

dire que vous n'êtes qu'un têtu, et que ça ne m'étonnerait 

aucunement que vous soyez Picard. 

En réponse à une argumentation de cette force, le plai-

gnant produit ses témoins. Il résulte de leurs témoignages 

que le délit est parfaitement établi, et Chaudot a été con-
damné à trois mois de prison. 

— La veuve Meunier est invitée à fournir ses explica-

f tions sur le vol d'une montre commis au préjudice d'une 
* voisine. 

Son costume, sa pose, son geste, son organe sont de 

ces choses qu'il faut renoncer à peindre ; ils feraient le 

sujet de deux chapitres de Balzac, encore lui échapperait-

il quelques détails ; son langage est plus saisisssable, le 
voici : 

C'est une affaire décidée, qu'on me laisse dans les 

cachots du gouvernement ou qu'on me renvoie à mon mé-

nage, jamais, de la vie de mes jours, j'irai plus demander 
l'heure qu'il est à personne. » 

M. le président : Vous n'êtes pas prévenue pour avoir 

demandé l'heure, mais pour avoir dérobé une montre. 

La veuve Meunier : J'ai fait bien des domiciles à Paris 

depuis que j'y traine mon baluchon (mon fardeau), entr'-

autres que j'ai demeuré trois mois en face d'un horloger ; 

allez lui demander, à ce respectable négociant, si la main 

m'a jamais démangé de lui soulever sa marchandise ; je 

lui pariais, c'est la vérité, mais poliment, pour lui deman-

der l'heure qu'il était, et lui me répondait toujours de 
même. 

La plaignante : Ce qu'il y a de certain, c'est que la 

montre y était quand vous êtes venue, et qu'elle avait dis-

paru une heure après sans qu'il soit venu d'autres person-
nes que vous. 

La veuve Meunier : D'abord, une, quand je suis montée 

chez vous, qu'est-ce que je vous ai demandé ? 

La plaignante : Vous m'avez demandé l'heure qu'il 
était. 

La veuve Meunier : Et qu'est-ce que vous m'avez ré-
pondu ? 

La plaignante : Je vous ai répondu l'heure qu'il 
était. 

La veuve Meunier : Alors, puisque je savais l'heure 

exacte, comme je voulais la savoir, j'avais plus besoin 

d'une montre, qu'est-ce que j'en aurais fait de votre mon-
tre ? c'est physique ça. 

La plaignante : Vous allez peut-être me dire aussi que 

vous n'avez pas tournaillé autour des enfants, même que 

vous avez dit à la grande : « Donne donc son café à ta 
petite sœur qui crie dans son lit. » 

La veuve Meunier : Voilà la récompense, pour avoir 

donné un bon conseil et vouloir pas que vos enfants vous 

abasourdissent les oreilles, on se permet de m'accuser de 

voleuse; je peux bien jurer que, de la vie de mes jours, je 

la demanderai plus à personne l'heure qu'il est, quand 

même que je serais perdue au milieu de la capitale. 

La plaignante : Pourtant, la montre s'est pas en 
allée toute seule? 

La veuve Meunier : Ça ne me regarde pas; mais on a 
vu des montres qui se dérangeaient. 

M. le président, à la plaignante : Avant de vous aper-

cevoir de la disparition de votre montre, êtes-vous sortie 
de chez vous, ou y est-il venu quelqu'un ? 

Laplaignante : Je suis sortie une petite demi -heure, 

mais les enfants m'ont dit qu'il n'était venu personne. 

Une voix dans l'auditoire : Faites excuse, madame Bou-

lard, quand vous êtes revenue de chercher votre pot au 

feu, je vous ai dit qu'il y avait un monsieur avec une blou-

se déteinte et pas de cravate qu'avait monté chez vous. 

M. le président : Quelle est la personne qui parle ? 

La veuve Meunier : C'est la vérité qu'a parlé ; monsieur 

n'est ni plus ni moins que le portier-concierge de M"" 
Boulard. 

Cet incident met fin aux débat ; le délit n'étant pas éta-

bli, la veuve Meunier a été renvoyée delà plainte sans dé-
pens. 

— Nous avons souvent fait connaître des condamnations 

prononcées contre ces industriels qui tiennent aux barriè-

res, aux Champs-Elysées, aux fêtes de banlieue, des jeux 

de hasard, à l'aide desquels on soutire l'argent de pauvres 

ouvriers, en leur offrant en appât soit des bijoux, soit de 

riches porcelaines qu'ils ne gagnent jamais ; si, parfois, 

après avoir vidé leur poche, on leur fait gagner quelque 
chose, c'est un objet sans valeur. 

La femme Bienfait, qui tient aux Champs-Elysées un 

jeu appelé jeu de 90, a comparu aujourd'hui devant la po-

lice correctionnelle sous prévention d'escroquerie. 

Ce jeu consiste à faire tourner une aiguille sur une ta-

ble où des clous au nombre de quatre-vingt-dix sont dis-

posés en cercle : à chaque clou, s'enroule un papier très 

fort, portant intérieurement un numéro et l'indication de 

l'objet qui doit être gagné ; on distribue aux joueurs des 

cartons contenant chacun deux des numéros du jeu, et le 

numéro gagnant est celui des clous devant lequel l'aiguillé 

s'arrête; le propriétaire du jeu déroule le papier et pro-

clame tout à la fois le numéro gagnant et l'objet gagné. 

Le 10 mai, la femme Bienfait, entourée de joueurs, pro-

clame le numéro 17; un sergent de ville en surveillance 

ayant remarqué que cette femme n'avait pas assez dé-

roulé le papier pour voir le numéro qui se trouve en 

tête, et soupçonnant une fraude, lui prit des mains 

le papier avant qu'elle eût eu le temps de le replacer sur 

le clou et reconnut que le numéro qu'il portait était 46, 

qui gagnait un bel objet de porcelaine, au lieu de 17 qui 

ne donnait droit qu'à un objet insignifiant. 

Le sergent de ville vient déposer de ces faits devant le 
Tribunal. 

La prévenue prétend que le témoin a pris le numéro sur 

la roue, et qu'il s'est trompé en prenant an numéro, autre 
que celui qui avait été tiré. 

Le Tribunal n'a pas accepté celte explication et a con-

damné la femme Bienfait à deux mois de prison. 
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DÉPARTEMENTS. 

TARN (Albi). — Le 31 mai dernier, la commune de Fa-

bas fut témoin d'un crime odieux ; ses habitants, groupés 

auprès du cadavre d'un enfant nouveau-né, appelaient 

toute la rigueur do la justice sur une mère qui avait en-

terré vivant le fils qu'elle venait de mettre au monde; le 

juge de paix et la gendarmerie saisissaient son corps en-

core souple et conservant un reste de chaleur vitale. La 

veuve Séverac avouait sa culpabilité, avec des détails aus-
si criminels que l'action elle-même. 

En présence de ces manifestations, la procédure n'a eu 

qu'à constater les circonstances que les magistrats étaient 
venus recueillir. 

La nommée Marie Séverac était connue par le désordre 

de ses moeurs. Devenue veuve depuis peu d'années, sa dé-

bauche avait eu pour résultat une première grossesse; 

elle fut suivie d'une accusation d'infanticide. Le jury l'ac-
quitta. 

Au lieu de lui rappeler ses devoirs, l'impunité encoura-

gea ses excès. Elle devint enceinte une seconde fois. Ses 

efforts pour diminuer sa grossesse, firent prévoir une cou-

pable résolution ; ses voisines, ses bienfaiteurs, n'hésitè-

rent pas à lui rappeler ses devoirs, les épreuves judiciaires 

auxquelles elle avait échappé en 1849 et lui offrirent leurs 

soins et leurs secours. Elle nia obstinément, elle déclarait 

encore la veille de ses couches qu'elle était calomniée, 
qu'elle n'était pas enceinte. 

Cependant, dès le lendemain, on la vit traverser un 

champ à travers le ruisseau de Maneliés ; d'une main elle 

portait une pioche, de l'autre, elle relevait son tablier 

dans lequel apparaissait un fardeau, et comme les soup-

çons dont elle était l'objet étaient précis, le sieur Paul 

Suc, qui l'avait aperçue, suivit ses pas et s'assura qu'elle 

creusait le sol, dans la gorge du bois de Caudaval, auprès 

d'un vieux tronc, et qu'après avoir déposé ce qu'elle por-
tait, elle le recouvrit de terre. 

"C'était là que cette mère dénaturée venait d'enterrer son 
fils nouveau-né. 

Le rapport des hommes de l'art ne pouvait ajouter à 

l'évidence des faits : la chaleur, la souplesse du cadavre, 

l'état des organes inférieurs avaient fait connaître la via-

bilité et la vie de l'enfant, et, s'il y avait une place pour 

l'incertitude, elle ne serait que sur l'heure de l'accouche-

ment, précision désormais inutile et qui ne servirait qu'à 

constater l'heure du crime, en l'aggravant par le temps 
qu'une mère a mis à le consommer. 

En conséquence, Marie Séverac a comparu le 30 juin 

devant la Cour d'assises du Tarn, présidée par M. do 
Cuer. 

Cette affaire, une des plus graves qui se soient présen 

tées en pareille matière, s'est encore aggravée aux débats 

Le juge de paix a fait connaître dans sa déposition que l'o-

pinion publique accusait Marie Rolland d'avoir déjà com-

mis quatre infanticides, tous effectués de la même ma-

nière que ceux qui ont été révélés à la justice. 

M. Villeneuve a soutenu l'accusation, et a vivement in-

sisté auprès du jury pour que la peine capitale fut pronon-

cée contre l'auteur de tous ces crimes. 

M" Bermond a présenté la défense de l'accusée, qui, re-

connue coupable avec circonstances atténuantes, a été con-

damnée aux travaux forcés à perpétuité. 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS. — On lit dans The National Police Ga-
ze tte, journal de New-York : 

« M. Zhendre s'est suicidé vendredi dernier, 4 juin, à 

huit heures du soir, dans une pension bourgeoise, rue 

Saint-Philippe, 46. Nous avons recueilli sur ce déplorable 

événement des détails qui donnent à ce suicide un carac-

tère tout particulier. Cet homme, qui est né à Paris, et qui 

était intelligent et très instruit, était atteint, à ce qu'il pa-

raît, depuis quelque temps, d'une sorte d'aliénation men-

tale partielle. Vendredi soir il détacha de sa chambre à 

coucher une grande glace, la suspendit dans une autre 

pièce de son logement, et se plaça devant cette glace pour 

exécuter son funeste projet de suicide. 

« Deux pistolets ont été trouvés près de son cadavre, 

et, d'après les blessures qui ont été examinées, on sup-

pose qu'il a placé l'un des canons sous son menton et l'au-

tre vers les tempes, puis qu'il a simultanément lâché les 

deux détentes. Quatre petites balles formant la charge du 

premier pistolet ont labouré le visage en sortant près du 

nez et ont fait une blessure large et hideuse. La charge 

de l'autre pistolet s'est logée dans la cervelle. Le cadavre 

était déjà froid et raidi quand on l'a relevé une heure après 

l'accomplissement de cet acte désespéré. On a trouvé la 

lettre suivante, écrite en français dans l'une des poche des 
vêtements de M. Zhendre. 

DERNIÈRES VOLONTÉS. 

« Je défends expressément toute espèce de cérémonies. Mon 
désir est d'être transporté directement au cimetière. Je prie 
le commissaire de police de fixer le moment de ce transport à 
six heures du malin. Je ne veux aucune espèce de tenture de 
deuil. Je n'ai besoin d'être accompagné par personne. Je dé-
sire être jeté dans la fosse commune et je défends qu'on m'é-
lève aucun monument. 

» A. ZHENDRE, 

« Né à Paris le 16 mai 1795. » 

«Une autre lettre trouvée aussi sur le défunt adres-

sée à son cousin François Zhendre, était relative à quel-

ques renseignements sur des intérêts d'argent, renseigne-

ments qu'il désirait qu'on fit parvenir à sa veuve qui ha-
bite Paris. 

«Une troisième lettre, écrite par M. Zhendre et adressée 

à M. Boudousquié, notaire de notre ville, fait connaître 

qu'il possédait 400 dollars en or français, 450 en or amé-

ricain, une montre d'or et sa chaîne, suspendues dans sa 

chambre, et il priait le notaire de diriger sa succession 
d'après les lois et usages ordinaires. 

«Ni l'or, ni les bijoux n'ont été retrouvés, et le capitaine 

Mac-Cavern a fait devant le recorder Génois une décla-

ration qui fait peser sur le sieur Grass, tenant la pension 

bourgeoise au moment où le suicide s'est accompli, l'accu-

sation d'avoir volé ces objets. Grass a été arrêté, mais il 

oppose à celle accusation les dénégations les plus vives. 

« Les recherches ont continué. Indépendamment du maî-

tre de la pension, on a arrêté un barbier et un sieur Jean 

Bertrand, qu'on accuse de complicité avec le premier. 
Voici sur quelles bases repose cette accusation : 

«M. Mac-Govern déclare qu'il est arrivé à la pension 

bourgeoise dès qu'il a connu le suicide ; que plus d'une 

heure s'était écoulée.et que Grass lui dit de suite qu'on n'a-

vait rien trouvé dans la chambre de M. Zhendre, si ce n'est 

une petite malle qu'il lui montra. Le lendemain, quand on 

sut par la lettre de M. Zhendre qu'il avait de l'or et des bi-

joux, on fit une nouvelle perquisition, et M. Grass pro-

duisit alors cette petite malle. On reconnut qu'elle avait 

été forcée, et qu'elle contenait quelques vêtements, mais 

ni or, ni bijoux. On demanda où était la montre, et Grass 

la représenta, en ajoutant qu'il n'avait aucune connaissan-

ce de l'or monnayé laissé par son locataire. 

«On apprit alors que cette malle avait été transportée 

momentanément dans la boutique du barbier, voisine de la 

pension, et celui-ci, depuis qu'il a été mis en arrestation, 

a déclaré qu'en effet Grass avait apporté cette malle chez 

lui, en le priant de la garder; mais que lui s'y était refusé 

parce qu'il avait vu dessus le nom de Zhendre. 

«Quant à Jean Bertrand, il est accusé pour avoir fourni à 

Zhendre les pistolets, sachant qu'ils devaient servir à son 
suicide. » 

M
m

* Lallemand, née d'Aiguillon, demeurant à Paris, est 

dans l'intention, comme tutrice légale de MM. Louis-Al-

bert Jean et Eugène-Alméric Jean, ses fils, de se pour-

voir devant M. le garde des sceaux, à l'effet d'obtenir pour 

lesdits mineurs Louis- Albert Jean et Eugène-Alméric Jean, 

l'autorisation d'ajouter à leur nom de Jean, celui de d'Ai-
guillon. 
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Ce soir, mercredi, au grand Opéra 
du Juif-Errant, par GuèymaroV, Massol 
desco, Lagrua et Taglioni. 

— Le Vaudeville donne aujourd'hui mercredi ses quatre 
dernières nouveautés. Les Compagnons d'Ulysse, parodie des 
plus comiques; les Gaîtés champêtres, dont toute la presse a 
constaté le succès; les Néréides, la pièce à grand spectacle, et 
le Portier de sa maison, folio des plus amusantes. 

— CIIATEAO-ROIIGE. — Il n'est bruit dans le monde élégant 
que d'une grande fête artistique qui doit avoir lieu dans ça 
somptueux jardin. Ascension de M

mc
 Saqui au milieu deî 

flammes de Bengale; orchestres do danse et d'harmonie; f
eu 

d'artifice par Aubin. Prix d'entrée : 5 Iraucs par personne. 

SPECTACLES DU 7 JUILLET. 

OPÉRA. — Le Juif errant. 

FRANÇAIS. — Le Bonhomme Jadis, le Misanthrope. 
OPÉRA-COMIQUE. — Aetéon, les Voilures versées. 

VAUDEVILLE. — Les Néréides, les Gaîtés champêtres, Ulysse. 
VARIÉTÉS. — Le Puils, Comment l'esprit, Drinn, drinn. 
GYMNASE. — Un Soufflet, les Echelons du Mari, Titus. 
PALAIS-ROYAL. — La Vénus, les Coulisses de la vie. .3 

POKTE-SAINT-M ART IN , — Les Nuits de la Seine. 
GAITÉ. — Les Bohémiens de Paris. 
THÉÂTRE NATIONAL. — L'Elève de Suinl-Cyr. 

CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — Le Bonheur dans la famille. 
FOLIES. — Paris qui s'éveille. 

DÉLASSEMLNS-COMIOUES. — L'Argent par les fenêtres. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG. — Mimi-Cruel. 

HIPPODROME. — Grandes représentations équestres les mardis 
iis, samedis et dimanches à trois heures. jeudis 

Scènes burles-ARENES NATIONALES (Place de la Bastille). 

ques, mimiques et équestres, lesdimanc. et lundis à 3 h. 
SALLE BONNE NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
SALLE LACAZE (Champs-Elysées). —A huit heures, magie, etc 

JARDIN MABILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanches 
grandes soirées musicales et dansantes. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, tètes et bals. 

DIORAMA DE L'ETOILE. — De 10 h. à 6 h., uu Naufrage dans les 
glaces du Groenland; Messe de minuit à Sl-Pierre-de-Hoino. 

DE LA GAZETTE DES TMBUHiUI, 
Année 1851. 

Prix : Paris, 45 f»".; déjtartejÉienJI, 4» fr. S© c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, r ue de Harlay-

du-P*lai«, 2, 

Iinprirrerio de A. GUYOT , rue Nouvc-des-Muthurins, 18. 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Annon-

ces «le MM. les Officiers ministériels, 

celles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fond», les convocations et avis divers 

anx actionnaires, ventes numilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'Iiypotbèuue* 

et jugements, doivent être adressées 

directement an bureau du journal. 

I>e prix, de la ligne sV insérer de une 

à trois fois est de 1 fr. liO c. 

«Quatre fols et plu». ... 1 **5 

ti J v- ■J!'"''.-.fl "l,.1 . 1 "■'..'"J'V 1
 ̂ l!T"^.^r^^^aSi?!r^S!ag!Si!: 

Ventes immobilière*. 

AUCI£KC£ DES CKÏ&ES. 

S'adresser audit M* CIIACiOT, et à M» Paul, 
avoué à Paris, rue de Choiseul, 6. (5551) 

MAISON À PARIS. 
Etude de M

e
 CIIACiOT, avoué à Paris, rue de 

Cléry, 21. 
Vente par suite de surenchère du sixième, au 

Palais-de- Justice, à Paris, le jeudi 15 juillet 1852, 
deux heures de relevée, 

D'uue MAISON sise à Paris, à l'angle de la 
rue de la Muette et de la rue de Charonne, 133, 
avec cour et hangar en dépendant; superficie: 
373 mètres 25 cent. 

Mise à prix: 11,666 fr. 66 c. 

MAISON A PiERREFITTE. 
Etude de M

c
 K. HUBT, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 2. 
Adjudication, le mercredi 21 juillet 1832, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine, au 
falais- de-Justice, à Paris, deux heures de relevée. 

D'une BKIiIiK MAISON, avec cour et jardin, 
située à Pierrefitte, près Paris, grande rue de Pa-
ris, à l'angle de la grande route de Paris a Calais 
et du chemin de grande communication de Stains 
à Pierrefitte. 

Mise à prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" E. MUET, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue de Louvois, 2 ; 

2° A M e Basetti, avoué, demeurant à Paris, rue 
du Petit-Carreau, 1 ; 

3° A M* Raveau, notaire à Paris, rue Saint-Ho-
noré, 297 ; 

4° A M" Taupin, notaire à Pierrefitte. (0358) 

MAISON RUE DU MAIL. 
Etude de II

e
 CiltACIEN, avoué, demeurant à 

Paris, rue de Grammont, 19. 
Vente sur liciUttion en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-Jus-
tice, à Paris, deux heures de relevée, eu uu seu 
lot, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Mail, 33 
ancien et 33 nouveau. 

Mise à prix : 140,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le samedi 31 juillet 
1852. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M- CiBACIEN, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges, demeu-
rant à Paris, rue de Grammont, 19; 

2" A M e Delorme, avoué à Paris, rue Uichelieu, 
85; 

3° A M e Mercier, avoué à Paris, rue Saint-Merri, 
12; 

4" A M e Boncompagne, avoué à Paris, rue Vit 
vienne, 10; 

5° A M' Meunier, notaire, demeurant à Paris, 
rue Coquillièro, 27. (6568) * 

MAISON A PANTIN. 
Etude de M" itlM. 1 1 i/r, avoué à Paris, rue 

du Marché-Saint-IIonoré, 3. 
Vente au Tribunal civil de la Seine, le mercredi 

21 juillet -1852, 

D'une MAISON à Pantin, rue de Montreuil, 
24 ancien et 30 nouveau. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser audit M

c
 lllM.lt l.T ; 

Et pour visiter les lieux à M. Damour, plâtrier 
à Pantin, demeurant à côté de ladite maison. 

(6569) 

1 via MM. les actionnaires de la société Gen-
&tld. darmeet C* sont prévenus qu'une assem-
blée générale aura lieu le 20 juillet courant, heure 
de midi, à Paris, rue Martel, 12. (7043) 

0A1MTW i M util fi de premier ordre. M"' e
 ROGER, 

ÙUIUNAIHDIJLL 33, r. duFb-Montmartre. (Af.) 

(6989). 

âBBO -POMPE 

ions, espa-
liers, Heurs 
etc. Elle est 

_ indispen-
sable pour asperger les raisins pendant la jiriladie. En 
y ajustant un tuyau de lit à 1 fr. le mètre, on fait, monter 
500 litres d'eau par heure 4 25 mètres et plus de hauteur. 
— Médaille 4'argcnt. Ancienne maison A. PETIT, inven-
teur, rue de la Cité, 19. — Prix. : 12 fr. et au-dessus. 

A LOUER DE SUITE 
A IVHA - SL'B- SK1NJÛ : 

Joli APPAB.T-Eï.îEM *r et pavillon meublés, avec 

grand jardin séparé, écurie, remise promenade dans un 
beaii pare. 

S'adresser à Ivrv-sur-Seine, rue de Paris, 15, à la 
Huile. 

Voilures place du Paluia-d. -Justice, toutes les heures, 
et barrière des Gobelins, par les Fàvoittos." 

LE TRESOR M LA ÇUiSiHi£H£ 
ET SB X.A NC &rr8.BSS'£ SB KtAISOrf, 

Par A.--B. de ï»éfi-lgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de. 

faire bonne chère à bon marché ; de bien dincr chez soi 

et chez le restaurateur. — Art de découper ; service de la 

table. — DICTIONNAIRE COMPLET OIS CUISINE K.T ne 

PATISSEKIE. — Chez tous les libraires et les épiciers de 
Paris et des départements. 

Prix : 2 fr.— Chez C4UMOT, quai Malaquais, 15. 

LE CUSSY-GATEA B. S. G. D. G. 
C'est l'œuvre du marquis de CuSSY; c'est là une charmante origine pour les gourmets. Ses qualités ont été 

suflisamment expliquées dans les journaux ; l'explication se continue maintenant d'elle-même par l'usage de ce 

gâteau dans les entremets de dîners, dans les thés et pendant les longues courses sur les chemins de fer, et 

dans les voilures de voyage au grand air, là où l'appétit est vite ranimé. Ce gâteau, qui se conserve deux mois 

sous une légère glace de sucre, dans un papier laminé, qui s'emporte partout, est déjà demandé de toutes les par-

ties de notre pays et de l'Europe. Sa chair est des plus agréables ; elle laisse dans le cerveau le parfum des meil-

leurs fruits. Le CUSSY a été établi à tous les prix : il y a Ai petites pièces de 15c., comme il y eu a de i, 5, G, 8 

et 12 fr. On l'expédie par les Messageries dans un panier à claire-voie, sous couverture de papier ciré. Envoyer 

la demande franco avec un mandat sur la poste à M. llourbonneux, pâtissier, place du Havre, 14, Paris. (697 4 ) 

Lit publication légale dos Actes» de Société est obligatoire, pour l'année 1 *♦.»'*. dan» la GAZKTTH DES ÏHI1IUXAU1, LIS BUOIT et le «SOUSSNAS, CtÉNÉUAIi ■>'! l'i'icil c:*. 

Ventes mobilière*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 7 juillet. 
Consistant en chaises, fontaine, 

lavabo, un dessus de cheminée, ele. 
(6570) 

Le 8 juillet. 
• Consistant en table, chaises, bu-
reau, secrétaire, fauteuil, etc. (6571 j 

Consistant en guéridou, fauteuil, 
divan, table de nuit, etc. (6572) 

Consistant en bureau, chaises, 
rouet, comptoir, tables, etc. (6573) 

Consistant en buffet, étagères, ta-
ble, chaises, rideaux, tableaux, etc. 

Le 9 juillet. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

.•huises, tables, canapé, etc. 

A Paris, rue de Bruxelles, 25. 

Le 8 juillet. 
Consistant en batterie de cuisine, 

l'oitaine, porte parapluie, tables, etc. 

SOtilÉTtKtt. 

Suivant acte sous seings prives, 
fait double à Paris le vingt-huit 
min mil huit cent cinquante-deux, 
enregistreen ladite ville le premier 
luillel suivant, folio 37, verso, case 
s par d'Armengau, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes ; 

Lue société en nom collectif a Ole 
lor'née entre le sieur Jean-Pierre 
jjyn '.'ouvrier fabricant de pianos, 

demeurant à Paris, rue du fui' 
hniira-P .',is8onnière, 165, elle sieur 
Kélix'OFKV'EX, aussi ouvrier fabri-

ca l de p UK^
;
 ae.neu.anl a Mont-

martre me \nloincllc, 18, cl ce 

pourlafâbrieil,;^ •« '* vente des 

pianos, sous la raison sociale BOCU 
et tiERVEX. 

Le siège de la société est établi 
rue du Faubourg-Poissonnière, 114, 

La durée de ladite société est fixée 
à six ans, qui commenceront à cou-
rir le premier juillet prochain. Cha-
cun des associés est autorisé à gé-
rer et administrer séparément ou 
conjointement avec son coassocié. 

Le fonds social se composera d'u-
ne somme de dix mille francs, dont 
chacun des associés fournira sa 
moitié. 

Pour extrait : 

F. G ERVEX. (5107) 

Société de l'Anlonius et des Mines 
réunies. 

Il est porté à la connaissance des 
actionnaires et de toutes parties 
intressées de cette société que par 
délibération de l'assemblée générale 
des actionnaires du premier juillet 
mil huit cent cinquante-deux, la 
modification suivante a été appor-
tée aux statuts, titre IX: 

Dissolution et liquidation de la 
société. 

La dissolution immédiate de la 
soeiélé pourra être prononcée par 
l'assemblée générale, sur la propo-
sition du gérant, lorsqu'il en aura 
reconnu l'opportunité. Dans ce cas 
la dissolution sera prononcée à la 
simple majorité, quelque soit, le 
nombre des- actions représentées, 
chaque action donnant droit à une 
voix. 

Le gérant pourra être nommé 
seul liquidateur, assisté de deux 
commissaires nommés par l'assem-
blée des actionnaires. 

Pour extrait conforme : 
Le gérant, signé : C. R OCIIAZ. 

(5108) 

GET, PRETEMENT, NICOLAS et GIL-
LES, enregistré le premier juillet 
suivant, il résulte que : 

M. Ludovic Prétement cesse , à 
compter du douze dudit mois de 
juin, de faire partie de la société 
connue sous. la raison sociale: DES-
VIGNES, PRETEMENT et C-, apprê-
teurs des tissus en tous genres, 
quai de la Gare d'Ivry, 72 ; que M. 
Desvignes reste seul gérant de cette 
société, et que la raison sociale se-
ra désormais : DESVIGNES et C«. 

Pour extrait : 
DESVIGNES et C«. (5109) 

D'un acte l'ail à Paris, le vingt 
quatre juin mil huit cent cinquan-
te-deux, entre DKSYIGNES, CLER-

D'un acte sous signatures privées, 
fait double entre M. Victor AD-
MANT, limonadier, demeurant à 
Paris, Cour des Fontaines, i; 

Et M. Charles DESMAZURÉS, de-
meurant au même endroit, en date 
à Paris, du vingt-sept juin mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré à 
Paris, le deux juillet de la présente 
année, folio 85, recto, case 8, par 
Delestang, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert ce qui suit : 
MM. Admant et Desmazures ont 

formé entre eux une société en 
nom collectif, pour l'exploitation 
du grand café-estaminet, situé à 
Paris, Cour des Fontaines, 1, où est 
le siège de la société. 

La raison sociale est : DESMAZU-
RES et ADMANT. La signature so-
ciale, doit porter les mêmes noms 

Chacun des associés est autorisé 
à faire usage de cette signature 
pour les opérations de la société, 
comme à gérer et administrer; mais 
les billets, reconnaissances et actes 
emportant obligation, devront être 
signés par les deux associés cou 
joïntement» 

Le capital social est fixé à seize 
mille francs par un apport égal de 
huit mille francs de la part de cha-
cun des associés, versés dans la 
caisse sociale. 

La durée de la soeiété sera de dix 
années six mois et quelques jours, 
qui ont commencé à courir le vingt-
sept juin mil huit cent cinquante-
deux, pour finir le premier janvier 
mil huit cent soixante-trois. 

Pour extrait : 

Charles DESMAZURES. 
Victor ADMANT. (5110) 

TRIBGML SB COMMEBCS. 

AVIS. 

Lee créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

FalUltce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 5 JUILLET 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société Adolphe SAX et C», 
pour la fabrication d'instruments 
de musique, société en commandi-
te, dont le sieur Antoine-Joseph 
Sax dit Adolphe Sax est seul gé-
rant, rue St-Geôrges, 50, et le siwir 
Sax en son nom personnel; nom-
me M. Delachaussée juge-comniis-
saire, et M. Roulet, passage Saul-
nier, ic, syndic provisoire (N° 1050S> 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIBH» 

Sont invltii à i< rendre uu Tribunal 
de commerce de Parti, tulle des ai-
sembUei dm faillite!, MM. tel eriuu 
ciert .-

VKRUTCAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOUIX-LEM ARQUANT, 
md de draps et dentelles, rue St-
Martin, 277, le 12 juillet à 12 heures 
(N° 9297 du gr.); 

Pour ttre procédé, IOUI la prési-
dence de M. le juije-commlssalrc, aux 
vérification et affirmation de leur; 
créance!: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour le» vé-
rification et afllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, U3i. 
Ici créanciers : 

De la dame veuve RELLOT (Antoi-
nette Avignon), mde foraine à la 
halle à la viande, demeurant à Ba-
lignolles, avenue de Clichy, 26, en-
tre les mains de M. Huet, rue Ca-
det, 6, syndic de la faillite (Ns

 9959 

du gr.); 

Du sieur RODDE (Jean), laitier-
restaurateur, rue de Chabrol, 6, en-
tre les mains de M. Heniu, rue Pas-
tourei, 7, syndic de la faillite (N° 
10470 du gr.); 

Du sieur LACIIOUILL1Î, nid de 
vins, à Grenelle , rue du Théâtre, 
entre les mains de M. Thiébaul, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic de 
la faillite (N» 10474 du gr.); 

Du sieur BOUVRET (Edme-Sym-
phorien), md de bois, rue d'Ûlm, 
36, entre les mains de M. Huet, rue 
Cadet, 6, syndic de la faillite (N-
10487 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du ï» mai 1838, cire procé 
dé à la vérification des créances, gui 

commencera immédiatement aprèi 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur Plli-
RON-CHEVR1ER (Charles), nég. en 
verreries, rue du Fg-Poissonnière, 
n. 27. sont invités à se rendre le 
12 juillet à 9 heures très précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leurslbnctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de< 
syndics (N» 9934 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAPORTE (Eugène -Ernesl), mer-
cier, faubourg Montmartre, n, 21, 

sont invités à se rendre le 12 

juillet à 12 heures précises , au 
Tribunal de commerce, sa'llu des as-
semblées des faillites, |>our, con-

formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le 1 ompte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte cl rapport des 
syndics (N» 8993 du gr.). 

Jugement de rapport de clôture. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 juin 185!, 

lequel, attendu qu'il y a fonds Buf-
lisauls pour suivre les opérations 

de la faillite du sieur MOUIX-LE-
MAUQUANT, md de draps et den-
telles, rue St-Marlin, 277, rapporte 
le jugement du même Tribunal, en 
date du 18 décembre 1850, qui clô-
turait, faute d'aclif suttisant, les 
opérations de ladite faillite (N" 9297 

du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vériliés et affir-
més du sieur ULRICH (Ferdinand) 
dit DEHALSK1, négociant, rue San-
son, 9, peuvent se présenter chez 
M.ïhiébaut, syndic, rue deta Bien-
faisance, 2, pojr toucher un divi-
dende de 2 fr. 49 cent. p. 100 (N° 
10239 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 
jugerhens, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre lé 
failli. 

Du 5 juillet. 

Du sieur CHAMAUI.T (Jean-Emile), 
anc. boulanger, à Fontainebleau, 
actuellement nul de fleurs, rue des 
Marais, 48 (N> 10300 du gr.). 

A s Si: MU 1.1:1; S DU 7 JUILLET 1852. 

NEUF HEURES : Dedreux, négociant 
synd. — Petit, bonnetier, clôt. -
Laurent, anc. md de nouveautés 
id. — Zeude, restaurateur, id. — 
Housse, anc. nég.,id. — Dite Mu! 
1er, lab. de biscuits, id. — Cha 
mussy, produits chimiques, id. -
Brignola, anc. banquier, conc. 

ONZE HEURES: llerr, nég., synd. — 
Mangln, limonadier, id. — (iar 
nier, anc. corroyeur, clôt. - Le 
blond, boulanger, conc. 

Séparations. 

Jugement de séparation de biens 
entre Jenny-Zoé CHF.RK1ER et 
Henri-François 1IEU/.H, à Paris, 
rue Ncuve-dcs-Pelits-Champs ,60. 

— Ch. Boudin, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Alexandrinc-Désirée JAX-
VRIN et Toussaint-Auguste PRO-
FILEE!', à Paris, rue Pavée-Saint-
Anloinc, i.—Al. Tronchon, avoué. 

Jugement de séparation de corps et 
de biens entre François FRANCK, 
à Paris, rue de Greffulhe, 8, et 
Louise-Rosalie-Bernier DE VA-
LANTH1ENNES.—Estienne, avoué. 

Jugement de séparation de corps et 
de biens entre Jean-Pierre FOUR-
NY, à Paris, rue du Pelit-Carreau, 
40, et Eugénie GAILLARD. — Dy-
vrande, avoué. 

Déeèn et Snl»s»ï»atS«»»-

Du 4 juillet 1852. — Mme Gondry 
75 ans, rue du Fg-Sl-Houoré, 14.— 

il. Purantel, 19 ans, rue de Laro-
chefoucaùH, 58. — M. Remignare, 
52 ans, rue Pngevin, îo. — M. chê-
ne» 1ère, 60 ans, rue du Fg-St-Deni», 
130. — M. Chouvet, 01 ans, rue du 
Temple, H. - M. Sarrasin, 6« aus, 
rue de Charonne, 161. - Mlle Gcs-
llo, 00 ans, rue Beautredhs, i. - M 
DeToMlaine, IO ans, rue St-Lou»-
en-Vlle, 54. — M. Guiboul, 39 an», 
rue de la Cerisaie, 43. - M. Oiscl, os 
ans, rue du Bac, 127. — M. Bernard, 
70 ans, rue Notre - Dame - des-
Champs, oi. - M. llevaut, 72 al», 
rue Ruyer-Collard, 4. - M. Rauc |, 
39 ans, chemin de ronde de la uai-
rière (l'Enfer, 18. - M. Forncllo, 
04 ans, avenue de l'Observatoire, J»-

Le gérant , 
11. BAUDOUIN. 

Enregistré
 k le

'.
 F

° • 
Reçu deux francs

 Vl
"8

t
 «omîmes, décime compris. 

IMPIUMEUIE DE GUYOT, RUE NEUVE -DES-MATIIURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le niPire <Iu i" arroudixseaieiit, 


